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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

ATTEINTE A L’AUTORITE DE L’ETAT

Crim., 16 mars 2022, n° 21-82.254, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Atteinte à l’administration publique commise par des personnes 
exerçant une fonction publique – Manquement au devoir de 
probité – Détournement de fonds publics par une personne 
dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de 
service public – Eléments constitutifs – Remise des fonds – Défaut – 
Cas.

Les fonctions de directeur de cabinet du maire occupé par la prévenue ne supposent pas, par elles-même, que des 
fonds lui soient remis au sens de l’article 432-15 du code pénal.

Encourt la cassation l’arrêt qui déclare coupable du délit de détournement de fonds publics prévu par l’ar-
ticle 432-15 du code pénal, la directrice du cabinet d’un maire sans rechercher si, au moment de la commission 
des faits, la prévenue disposait d’une délégation du maire, en même temps ordonnateur de la commune, lui 
permettant de mettre les fausses factures litigieuses en paiement.

Mme [A] [U] et M. [I] [F] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Paris, chambre 2-13, en date du 26 mars 2021, qui a condamné, la première, pour dé-
tournement de fonds publics, usage de faux, à dix mois d’emprisonnement avec sursis, 
3 000 euros d’amende, le second, pour complicité de détournement de fonds publics, 
à un an d’emprisonnement avec sursis, 8 000 euros d’amende, trois ans d’inéligibilité, 
et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le procureur de la République a poursuivi devant le tribunal correctionnel 
Mme [A] [U], alors directrice de cabinet du maire de la commune de [Localité 2], 
et comme telle ayant la qualité de personne chargée d’une mission de service public, 
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pour avoir, d’une part, détourné ou soustrait des fonds publics de la ville de [Localité 
2] au profit de la société [1], en l’espèce en acceptant, validant, mettant ou faisant 
mettre en paiement six factures de cette société comportant les anomalies suivantes : 
l’application d’un forfait « suivi et conseil postcréation » de 5 000 euros par prestation 
et d’un supplément «  frais d’exécution en urgence  » de 50 % de la prestation non 
prévus au contrat, la facturation de prestations non réalisées, doublement facturées ou 
surévaluées, d’autre part, fait sciemment usage de ces fausses factures en les acceptant 
et en les transmettant aux services payeurs de la ville de [Localité 2].

 3. Mmes [H] [E] et [X] [R], épouse [P], respectivement chargée de mission au cabinet 
du maire de [Localité 2] en charge de la communication du 30 avril 2012 au 30 mars 
2014, et directrice de la communication audit cabinet de mars 2010 à juin 2011, ont 
été convoquées devant le tribunal correctionnel des mêmes chefs mais seulement pour 
certaines des factures litigieuses.

 4. Pour sa part, M. [F] a été convoqué devant le tribunal correctionnel pour s’être 
rendu complice par aide, assistance ou instructions, en l’espèce en organisant des ren-
dez-vous ou des réunions ou en donnant des instructions à ce sujet, du délit de dé-
tournement de fonds publics commis par Mmes  [U], [P] et [E] en leur qualité de 
personnes chargées d’une mission de service public.

 5. Par jugement en date du 20 novembre 2017, le tribunal correctionnel a déclaré 
coupables Mmes [U], [P] et [E] des chefs de détournement de fonds publics et d’usage 
de faux, et M. [F] du chef de complicité du premier de ces délits et les a condamnés 
pénalement.

 6. Il a déclaré recevable la constitution de partie civile de la commune de [Localité 2] 
et a condamné les prévenus à réparer le préjudice de celle-ci.

 7. Les prévenus et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le cinquième moyen

 8. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré Mme [U] coupable d’usage 
de faux et de détournement de fonds publics et M. [F] de complicité de détourne-
ment de fonds publics, alors « que des faits qui procèdent de manière indissociable 
d’une action unique caractérisée par une seule intention coupable ne peuvent donner 
lieu, contre le même prévenu, à deux déclarations de culpabilité de nature pénale, 
fussent-elles concomitantes ; qu’en déclarant Mme [U] tout à la fois coupable d’usage 
de faux et de détournement de fonds publics à raison du même fait qui a consisté, 
pour la prévenue, à faire en sorte que les six factures visées par la prévention, dont elle 
aurait su qu’elles comportaient des prestations non réalisées ou indues, soient signées 
et donc attestées pour service et transmises au service comptable pour mise au paie-
ment, la cour d’appel a méconnu le principe ne bis in idem. »
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 Réponse de la Cour

 10. Le moyen pris de la violation du principe ne bis in idem en raison de la double 
condamnation de Mme  [U] des chefs de détournement de fonds publics et usage 
de faux est infondé dès lors qu’il résulte des articles 432-15 et 441-1 du code pénal 
qu’aucune de ces infractions n’est un élément constitutif ou une circonstance aggra-
vante de l’autre.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré Mme [U] coupable d’usage 
de faux et de détournement de fonds publics et M. [F] de complicité de détourne-
ment de fonds publics, alors « que le délit de détournement de fonds publics suppose 
que les fonds détournés aient été remis au prévenu en raison de ses fonctions ou de 
sa mission ; que les fonctions de directeur de cabinet n’emportent pas remise à l’inté-
ressé des fonds de la commune ; que cette remise ne peut avoir lieu que si l’intéressé 
bénéficie d’une délégation de signature de l’ordonnateur ; qu’en se fondant sur le seul 
constat que les factures, dont la directrice de cabinet avait facilité la mise en circulation 
pour qu’elles soient transmises au service comptable avec la mention d’un service fait, 
avaient été payées sur les fonds publics de la commune sans constater que l’intéressée 
bénéficiait d’une délégation de signature ou toute autre circonstance de droit permet-
tant de retenir que les fonds lui avaient été remis, la cour d’appel a violé l’article 432-
15 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 432-15 du code pénal et 593 du code de procédure pénale : 

 12. Aux termes du premier de ces textes, est constitutif du délit de détournement de 
fonds publics le fait, pour une personne dépositaire de l’autorité publique, chargée 
d’une mission de service public, un comptable public, un dépositaire public ou l’un de 
ses subordonnés, de soustraire, détruire ou détourner un bien public qui lui a été remis 
en raison de ses fonctions ou de sa mission.

 13. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 14. Pour déclarer Mme [U] coupable de détournement de fonds publics et M. [F] 
coupable de complicité de ce délit, l’arrêt attaqué relève, notamment, après avoir ca-
ractérisé la fausseté des mentions figurant sur les six factures litigieuses, que celle du 
5 décembre 2012 ainsi que le bon de commande du 14 décembre 2012 y afférent ont 
été signés par Mme [E] à la suite du refus d’une autre employée municipale de le faire, 
celle du 18 décembre 2009 l’a été par M. [K] [Y], directeur des finances de la com-
mune, sur instructions de Mme [U], qui a également signé les factures des 16 juin et 
22 septembre 2011 et leur bon de commande correspondant, tandis que Mme [P] a, 
sur instructions de Mme [U], apposé sa signature sur les deux factures du 13 septembre 
2010 et les bons de commande correspondants.

 15. Les juges ajoutent que ces factures ont été signées dans l’urgence par des personnes 
différentes, ce qui, ajouté à l’absence d’efficacité du directeur financier, a fait obstacle 
à un contrôle effectif des prestations facturées, permettant ainsi les détournements.
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 16. Ils relèvent que si Mme [U] n’a pas assisté à la rencontre de MM. [F] et [B] [S] au 
cours de laquelle il a été décidé de mettre en place un système de fausse facturation 
en faveur de la société [1] en échange de l’embauche d’une employée municipale par 
celle-ci, il est évident que M. [F] lui a communiqué les termes de l’accord passé, étant 
précisé que c’est à elle qu’a été adressé le devis de la société [1], repris dans le bon 
de commande du 17 décembre 2009, qu’elle a signé, correspondant à la facture du 
18 décembre suivant.

 17. La cour d’appel conclut que le rôle de Mme [U] a été déterminant pour la si-
gnature des factures attestant d’un service fait par les différents signataires, soit sur ses 
instructions, soit par les informations communiquées.

 18. En prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes 
ci-dessus rappelés.

 19. En effet, les fonctions de directrice de cabinet de Mme [U] ne supposent pas, par 
elles-même, que des fonds lui soient remis au sens de l’article 432-15 du code pénal.

 20. Par ailleurs, la cour d’appel n’a pas recherché si, au moment de la commission 
des faits de détournements de fonds publics, Mme [U] disposait d’une délégation de 
M. [F], maire et ordonnateur de la commune de [Localité 2] lui permettant de mettre 
les factures en paiement, ni si les faits poursuivis pouvaient recevoir une autre quali-
fication.

 21. Il s’ensuit que la cassation est encourue de ce chef.

 Portée et conséquence de la cassation 

 22. La cassation à intervenir ne concerne que les dispositions relatives aux délits de 
détournement de fonds publics et complicité de cette infraction, aux peines, et par 
voie de conséquence, les dispositions relatives aux intérêts civils.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les autres moyens de cassation proposés :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 26 mars 
2021, mais en ses seules dispositions relatives à la culpabilité de Mme [U] et de M. [F] 
concernant le délit de détournement de fonds publics et celui de complicité de cette 
infraction, aux peines prononcées à leur encontre et aux intérêts civils, toutes autres 
dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 Dit n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme de la Lance (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Salomon - Avocat(s) : SCP Sevaux et 
Mathonnet ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 432-15 du code pénal ; article 593 du code de procédure pénale.

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 30 mars 2022, n° 22-80.021, (B), FS

– Rejet –

 ■ Mesures de sûreté – Ordonnance initiale de placement sous 
contrôle judiciaire du juge d’instruction – Appel du ministère public – 
Délai imparti pour statuer – Délai de 15 jours.

La chambre de l’instruction, statuant sur l’appel interjeté par le procureur de la République à l’encontre de 
l’ordonnance du juge d’instruction qui, saisi de réquisitions aux fins de placement en détention provisoire, a 
placé la personne mise en examen sous contrôle judiciaire, se prononce en matière de détention provisoire et, en 
conséquence, est tenue de statuer dans le délai de quinze jours prévu par le quatrième alinéa de l’article 194 
du code de procédure pénale.

M. [G] [L] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 10e section, en date du 21 décembre 2021, qui, dans l’information 
suivie contre lui des chefs, notamment, de vols en bande organisée et tentatives de vols 
en bande organisée, en récidive, association de malfaiteurs et infraction à la législation 
sur les armes, a ordonné sa détention provisoire après infirmation de l’ordonnance du 
juge d’instruction l’ayant placé sous contrôle judiciaire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [L] a été mis en examen le 8 décembre 2021 des chefs de vols en bande organi-
sée et tentatives de vol en bande organisée, en récidive légale, association de malfaiteurs 
et acquisition et détention d’armes de catégorie B par personne déjà condamnée. 

 3. Le juge d’instruction, saisi de réquisitions aux fins de placement en détention pro-
visoire, a dit n’y avoir lieu à saisir le juge des libertés et de la détention et, par ordon-
nance du même jour, a placé M. [L] sous contrôle judiciaire. 
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 4. Le procureur de la République a interjeté appel de cette ordonnance.

 5. Plusieurs jours avant l’audience, l’avocat de M. [L] a adressé à la chambre de l’ins-
truction une demande de renvoi invoquant son indisponibilité.

La veille de l’audience, cet avocat a informé la juridiction de l’isolement auquel était 
astreint son client, testé positif à la Covid 19. Lors de l’audience M. [L] n’a pas compa-
ru devant la chambre de l’instruction mais était représenté par son avocat qui a déposé 
un mémoire.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen 

 6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de renvoi de 
M. [L], alors « qu’en cas d’appel du ministère public dirigé contre l’ordonnance ayant 
placé sous contrôle judiciaire le mis en examen, la comparution personnelle de ce 
dernier est de droit devant la chambre de l’instruction, laquelle n’est pas tenue de 
statuer dans les délais prévus à l’article 194 du code de procédure pénale ; qu’en se 
fondant, pour refuser de faire droit à la demande de renvoi formulée par M. [L], testé 
positif à la Covid 19 la veille de l’audience, sur les « délais contraints » qui lui seraient 
prétendument impartis pour statuer, la chambre de l’instruction a violé les articles 194 
et 199 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. Le moyen est inopérant, la personne mise en examen n’ayant pas sollicité de renvoi 
en vue de sa comparution personnelle rendue impossible par son placement à l’isole-
ment pendant dix jours consécutivement à son dépistage positif à la Covid 19.

 9. Au surplus, en énonçant de façon surabondante que, compte tenu de la date du test 
positif et des délais contraints pour statuer, un renvoi serait inopérant pour permettre 
à M. [L] de comparaître, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes 
visés au moyen.

 10. En effet, la chambre de l’instruction, statuant sur l’appel interjeté par le procureur 
de la République à l’encontre de l’ordonnance du juge d’instruction qui, saisi de ré-
quisitions aux fins de placement en détention provisoire, a placé la personne mise en 
examen sous contrôle judiciaire, se prononce en matière de détention provisoire et, en 
conséquence, est tenue de statuer dans le délai de quinze jours prévu par le quatrième 
alinéa de l’article 194 du code de procédure pénale.

 11. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 12. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Pauthe - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 194 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Concernant le délai applicable en cas d’appel du ministère public d’une décision de refus de 
prolongation de détention provisoire, à rapprocher : Crim., 4 juin 2020, pourvoi n° 20-81.738, 
Bull. 2020 (cassation sans renvoi).

CIRCULATION ROUTIERE

Crim., 9 mars 2022, n° 21-84.021, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Permis de conduire – Annulation – Effets – Interdiction de conduire 
sur le territoire national – Exception – Délivrance par un Etat membre 
de l’Union européenne d’un permis après expiration de la période 
d’interdiction.

L’article L. 223-5 du code de la route prévoit que la personne qui perd la totalité des points perd le droit 
de conduire et ne peut obtenir un nouveau permis avant un délai de six mois, voire un an. Selon les articles 
R. 222-1, R. 222-2 du code de la route et l’arrêté du 8 février 1999 relatif à la reconnaissance des permis 
délivrés par les Etats membre de l’Union européenne, pour être reconnu, un permis obtenu dans un autre 
Etat membre ne doit pas l’avoir été pendant une période d’interdiction de solliciter ou d’obtenir le permis de 
conduire ; une mesure de retrait de point résultant d’une infraction commise sur le territoire français implique 
l’échange du permis.

Méconnaît ces dispositions la cour d’appel qui déclare un conducteur coupable de conduite sans permis, alors 
qu’elle constate qu’il avait restitué son permis, annulé pour perte totale des points, puis passé, dans un autre Etat 
membre, un nouveau permis de conduire après que la période d’interdiction avait expiré.

Mme [D] [K] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Riom, chambre 
correctionnelle, en date du 24 juin 2021, qui, pour violences aggravées en récidive, 
outrage et conduite sans permis, l’a condamnée à un an d’emprisonnement dont six 
mois avec sursis probatoire et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Mme [D] [K] a été poursuivie pour des faits commis le 25 juillet 2019, des chefs de 
conduite sans permis, conduite en état d’ivresse manifeste, outrage à personne déposi-
taire de l’autorité publique et violences aggravées.

 3. Par jugement du 13 novembre 2019, le tribunal correctionnel a relaxé la prévenue 
du chef de conduite en état d’ivresse, l’a déclarée coupable pour le surplus, et a statué 
sur l’action civile.

 4. Mme [K] et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 5. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement entrepris sur 
la culpabilité de Mme [K], alors :

 «  2°/ que s’agissant en particulier de l’infraction de conduite d’un véhicule sans 
permis de conduire valable, prétendument commise le 25 juillet 2019 à la Bourboule, 
Mme [K] faisait valoir qu’elle était titulaire à cette date d’un permis de conduire bri-
tannique obtenu le 11 février 2016 et valable jusqu’au 10 février 2025, que le 8 jan-
vier 2019 elle a fait une demande d’échange contre un permis français et a reçu une 
attestation valable jusqu’au 8 septembre 2019 précisant qu’elle est titulaire du droit 
de conduire ; que l’arrêt constate d’ailleurs que Mme [K] est de nouveau titulaire du 
permis de conduire français ; qu’ainsi, en affirmant que le permis de conduire anglais 
ne pouvait être reconnu sur le territoire français et que Mme [K] s’est gardée d’en 
demander l’échange avant le 8 janvier 2019, alors même que les faits de la prévention 
qui datent du 25 juillet 2019, étaient postérieurs à cette demande d’échange et qu’à 
la date des faits, Mme [K] disposait bien d’un permis de conduire valide délivré par 
un Etat membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’espace économique 
européen, nonobstant les retraits de points dont le nombre n’affectait pas sa validité, 
la cour d’appel a méconnu les éléments du litige et violé les articles L. 222-5.II, R. 
222-1, R. 222-2, R. 223-1 du code de la route, et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 223-5, R. 222-1, R. 222-2 du code de la route et 2 de l’arrêté du 
8  février 1999 fixant les conditions de reconnaissance et d’échange des permis de 
conduire délivrés par les Etats appartenant à l’Union européenne et à l’espace écono-
mique européen : 

 7. Selon le premier de ces textes, en cas de retrait de la totalité des points, le titulaire 
du permis de conduire doit remettre celui-ci et perd le droit de conduire. Il ne peut 
obtenir un nouveau permis avant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la 
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date de remise, délai qui peut être porté à un an, et sous réserve d’être reconnu apte 
après un examen médical.

 8. Selon les deux suivants, tout permis de conduire régulièrement délivré dans un Etat 
membre de l’Union européenne est reconnu en France sous réserve d’être en cours 
de validité.

L’échange d’un tel permis est obligatoire lorsque son titulaire a commis, sur le terri-
toire français, une infraction au code de la route entraînant une mesure de restriction, 
de suspension, de retrait du droit de conduire ou de retrait de points.

 9. Le dernier précise notamment que le titulaire d’un tel permis ne doit pas avoir 
obtenu le permis de conduire dans un autre Etat membre pendant une période d’in-
terdiction de solliciter ou d’obtenir un permis de conduire, accompagnant une peine 
d’annulation du permis ou résultant d’une décision d’invalidation prise en application 
des dispositions de l’article L. 223-5 du code de la route.

 10. Pour déclarer la prévenue coupable de conduite sans permis, l’arrêt attaqué énonce 
que l’article 2 de l’arrêté du 8 février 1999 susvisé prévoit que pour que ce permis 
étranger soit reconnu, son titulaire ne doit pas avoir fait l’objet d’une décision d’inva-
lidation prise en application des dispositions de l’article L. 223-5 du code de la route.

 11. Les juges ajoutent que, sachant ne pas être titulaire d’une autorisation de conduire 
en France, Mme [K] a passé un permis de conduire en Angleterre, permis obtenu le 
11 février 2016, qui ne pouvait être reconnu sur le territoire français.

 12. En se déterminant ainsi, alors que ledit permis de conduire avait été obtenu après 
que la période d’interdiction de solliciter ou d’obtenir un permis de conduire avait 
expiré, le précédent permis ayant été restitué, selon les énonciations de l’arrêt attaqué, 
le 31 mars 2008, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés.

 13. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen de cassation proposé, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Riom, en date du 24 juin 
2021, mais en ses seules dispositions relatives à la déclaration de culpabilité du chef 
de conduite sans permis, et aux peines, toutes autres dispositions étant expressément 
maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Riom, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Riom, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : Mme Zienta-
ra-Logeay - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 
Articles L. 223-5, R. 222-1 et R. 222-2 du code de la route ; arrêté du 8 février 1999 relatif à la 
reconnaissance des permis délivrés par les Etats membre de l’Union européenne.

Rapprochement(s) : 
Crim., 22 octobre 2013, pourvoi n° 12-83.112, Bull. crim. 2013, n° 195 (rejet), et l’arrêt cité.

Crim., 8 mars 2022, n° 21-84.723, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Stationnement – Trottoir – Définition.

Constitue un trottoir, au sens des articles R. 412-7, R.412-34, R. 417-10 et R. 417-11 du code de la route, 
la partie d’une voie urbaine qui longe la chaussée et qui, surélevée ou non, mais distinguée de celle-ci par une 
bordure ou tout autre marquage ou dispositif, est réservée à la circulation des piétons.

M. [L] [M] a formé un pourvoi contre le jugement du tribunal de police de Toulon, 
en date du 23 avril 2021, qui pour contravention au code de la route, l’a condamné à 
150 euros d’amende.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte du jugement attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Un véhicule appartenant à M. [L] [M] a fait l’objet, le 11 août 2020, d’un pro-
cès-verbal pour stationnement très gênant sur un trottoir. 

 3. M. [M] a été cité de ce chef devant le tribunal de police.

 Examen des moyens

 Enoncé des moyens

 4. Le premier moyen est pris de la violation des principes de la Commission de Venise, 
de l’article 2 du Traité sur l’Union européenne et de la Convention européenne des 
droits de l’homme.

 5. Le moyen critique le jugement attaqué en ce qu’il a condamné M. [M] sur la base 
d’une interprétation de la notion de « trottoir » arbitraire et sans fondement.

 6. Le second moyen est pris de la violation de l’article 459 du code de procédure 
pénale. 

 7. Le moyen critique le jugement attaqué en ce qu’il a insuffisamment répondu aux 
arguments de M. [M].
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 Réponse de la Cour

 8. Les moyens sont réunis.

 9. Si la loi pénale est d’interprétation stricte, l’interprétation d’un terme peut résulter 
de la mise en cohérence de plusieurs textes.

 10. Le code de la route utilise, aux articles R. 412-7 et R. 412-34, puis R. 417-1 
à R. 417-7, le terme « trottoir » pour définir une zone principalement affectée aux 
piétons et, à l’inverse des aires piétonnières, longeant une voie affectée à la circulation 
des véhicules. 

 11. Ce code réprime d’autant plus sévèrement les infractions au stationnement qu’elles 
contraignent les piétons à circuler sur la chaussée, ainsi qu’il résulte de la comparaison 
entre les contraventions de la deuxième classe prévues par les articles R. 417-5 et R. 
417-10 II 1°, et les contraventions de la quatrième classe des articles R. 417-11 I 5° 
et 8°, a. 

 12. Par ailleurs, des circonstances fortuites tenant aux particularités du terrain peuvent 
interdire que la zone affectée aux piétons longeant la chaussée soit surélevée, de sorte 
qu’exiger qu’un trottoir présente une telle caractéristique entraînerait une insécurité 
juridique et ne serait pas « cohérent avec la substance de l’infraction » (CEDH, arrêt 
du 12 juillet 2007, Jorgic c. Allemagne, n° 74613/01, §§ 100 - 116).

 13. Il en résulte que constitue un trottoir, au sens des textes susvisés, la partie d’une 
voie urbaine qui longe la chaussée et qui, surélevée ou non, mais distinguée de celle-ci 
par une bordure ou tout autre marquage ou dispositif, est réservée à la circulation des 
piétons.

 14. Pour déclarer le prévenu coupable de stationnement très gênant, le tribunal relève 
que les usagers de la route savent distinguer entre la chaussée centrale réservée aux 
véhicules terrestres à moteur et les parties latérales extérieures réservées à la circulation 
des piétons.

 15. Il ajoute qu’au vu tant des procès-verbaux que des photographies produites, le vé-
hicule du prévenu était garé sur la partie latérale de la chaussée, nettement différenciée 
de sa partie centrale.

 16. Il en conclut que l’endroit où le véhicule du prévenu était garé était bien un pas-
sage réservé à la circulation des piétons, pas nécessairement surélevé, et faisant l’objet 
d’une nette démarcation par rapport à la chaussée.

 17. En statuant ainsi, le tribunal a fait l’exacte application des textes visés aux moyens.

 18. Ainsi, les moyens ne sont pas fondés.

 19. Par ailleurs le jugement est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Michon - Avocat général : M. Lagauche -
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Textes visés : 

Articles R. 412-7, R. 412-34, R. 417-1 et R. 417-7 du code de la route.

Rapprochement(s) : 

CEDH, arrêt du 12 juillet 2007, Jorgic c. Allemagne, n° 74613/01.

CONFISCATION

Crim., 30 mars 2022, n° 21-82.217, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Objet – Propriété de la personne condamnée et de son conjoint de 
bonne foi – Cas – Bien en indivision – Assiette de la confiscation – 
Part indivise de la personne condamnée – Effets – Restitution à 
l’époux de bonne foi – Absence d’influence – Bien étant le produit 
direct ou indirect de l’infraction.

Lorsque le bien dont la confiscation est envisagée est en état d’indivision entre la personne condamnée et son 
époux de bonne foi, cette peine ne peut porter que sur la part indivise de la personne condamnée, les droits de 
l’époux de bonne foi devant lui être restitués, y compris lorsque le bien constitue le produit direct ou indirect de 
l’infraction.

En revanche, lorsque le bien dont la confiscation est envisagée est commun à des époux mariés sous le régime 
de la communauté légale réduite aux acquêts et que l’époux non condamné pénalement est de bonne foi, la 
confiscation ne peut qu’emporter sa dévolution pour le tout à l’Etat, sans qu’il puisse demeurer grevé des droits 
de l’époux de bonne foi, la confiscation faisant naître un droit à récompense pour la communauté lors de la 
dissolution de celle-ci.

En conséquence, il appartient à la cour d’appel saisie de l’appel interjeté par l’époux de bonne foi contre le 
jugement rejetant, en raison du prononcé de la peine complémentaire de confiscation, sa requête en restitution 
d’un bien commun placé sous main de justice, d’abord de s’assurer du caractère confiscable du bien dont la res-
titution est sollicitée, en application des conditions légales, en précisant la nature et l’origine de ce bien ainsi que 
le fondement de la mesure. Il lui appartient ensuite d’apprécier si, nonobstant la reconnaissance d’un droit à 
récompense pour la communauté, il y a lieu de confirmer la confiscation en tout ou partie, en restituant tout ou 
partie du bien à la communauté, au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité et de la situation 
de son auteur, ainsi que de la situation personnelle de l’époux de bonne foi, en s’expliquant, hormis le cas où 
la confiscation, qu’elle soit en nature ou en valeur, porte sur un bien qui, dans sa totalité, constitue l’objet ou le 
produit de l’infraction, sur le caractère proportionné de l’atteinte portée au droit de propriété de l’époux de bonne 
foi lorsqu’une telle garantie est invoquée, ou procéder à cet examen d’office lorsqu’il s’agit d’une confiscation de 
tout ou partie du patrimoine.
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 ■ Objet – Propriété de la personne condamnée et de son conjoint de 
bonne foi – Cas – Bien appartenant à la communauté conjugale – 
Assiette de la confiscation – Intégralité du bien – Effets – Droit à 
récompense de la communauté.

Mme  [W] [N] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel d’Orléans, 
chambre correctionnelle, en date du 23  février 2021, qui, dans la procédure suivie 
contre M. [V] [O] pour escroquerie en bande organisée, a notamment ordonné une 
mesure de confiscation et prononcé sur sa demande de restitution d’objet saisi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. M. [V] [O] a été poursuivi devant le tribunal correctionnel du chef d’escroquerie 
en bande organisée. Son épouse, Mme [W] [N], a quant à elle été poursuivie pour 
recel de ce délit. 

 2. Par jugement du 28 septembre 2020, le tribunal a déclaré M. [O] et Mme [N] 
coupables des faits poursuivis. Il a condamné M. [O] à cinq ans d’emprisonnement et 
100 000 euros d’amende, et Mme [N] à six mois d’emprisonnement et 10 000 euros 
d’amende. 

 3. Le tribunal a par ailleurs ordonné la mainlevée de la saisie pénale d’un immeuble 
situé à [Localité 1], propriété des époux [O], mais qualifié d’immeuble en état d’indi-
vision entre ces derniers. 

 4. Sur l’action civile, enfin, il a déclaré M. [O] et Mme [N], outre d’autres prévenus, 
solidairement responsables des dommages subis par M. et Mme [H], parties civiles. 

 5. M. [O] a interjeté appel des dispositions pénales et civiles du jugement. 

 Le ministère public a interjeté appel incident sur les dispositions pénales du jugement 
et appel principal sur la mainlevée de la saisie pénale. 

 6. M. et Mme [H] ont interjeté appel des dispositions civiles du jugement.

 7. Mme [O] n’a pas interjeté appel de la décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen soulevé d’office et mis dans le débat

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale : 

 8. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 9. Pour ordonner la confiscation en valeur, à titre de produit de l’infraction com-
mise par M. [O], de l’immeuble situé à [Localité 1] (60), l’arrêt retient que les faits 
sont d’une gravité déjà évoquée et n’ont eu comme motivation que l’enrichissement 
frauduleux de ses auteurs, dont M. [O] mais aussi son épouse, également propriétaire 
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du bien en cause, de sorte qu’il est particulièrement adapté d’envisager une sanction 
d’ordre pécuniaire à leur encontre. 

 10. Les juges précisent que le produit de l’infraction d’escroquerie en bande organisée, 
à laquelle M. [O] a pris part, est une somme totale de plusieurs centaines de milliers 
d’euros obtenue frauduleusement des époux [H].

 11. Ils en concluent que la confiscation en valeur de l’immeuble est une peine com-
plémentaire adaptée à la gravité des faits, à la personnalité de leur auteur et à sa situa-
tion personnelle, et parfaitement proportionnée.

 12. En se déterminant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’immeuble appartenait à 
M. [O] ainsi qu’à son épouse, Mme [N], et qu’il lui appartenait donc de rechercher si 
ce bien était en état d’indivision ou bien s’il appartenait à la communauté conjugale, 
la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle 
sur les conditions de la mesure de confiscation ordonnée, a insuffisamment justifié sa 
décision. 

 13. En effet, lorsque le bien dont la confiscation est envisagée est en état d’indivision 
entre la personne condamnée et son époux de bonne foi, cette peine ne peut porter 
que sur la part indivise de la personne condamnée, les droits de l’époux de bonne foi 
devant lui être restitués, y compris lorsque le bien constitue le produit direct ou indi-
rect de l’infraction (Crim., 7 novembre 2018, pourvoi n° 17-87.424, Bull. crim. 2018, 
n° 188). 

 14. En revanche, lorsque le bien dont la confiscation est envisagée est commun à 
des époux mariés sous le régime de la communauté légale réduite aux acquêts et que 
l’époux non condamné pénalement est de bonne foi, la confiscation ne peut qu’em-
porter sa dévolution pour le tout à l’Etat, sans qu’il puisse demeurer grevé des droits 
de l’époux de bonne foi, la confiscation faisant naître un droit à récompense pour 
la communauté lors de la dissolution de celle-ci (Crim., 9 septembre 2020, pourvoi 
n° 18-84.619).

 15. Dans ce cas, il appartient à la cour d’appel saisie de l’appel interjeté par l’époux 
de bonne foi contre le jugement rejetant, en raison du prononcé de la peine complé-
mentaire de confiscation, sa requête en restitution d’un bien commun placé sous main 
de justice, d’abord de s’assurer du caractère confiscable du bien dont la restitution est 
sollicitée, en application des conditions légales, en précisant la nature et l’origine de 
ce bien ainsi que le fondement de la mesure (Crim., 27 juin 2018, pourvoi n° 16-
87.009, Bull. crim. 2018, n° 128). Il lui appartient ensuite d’apprécier si, nonobstant la 
reconnaissance d’un droit à récompense pour la communauté, il y a lieu de confirmer 
la confiscation en tout ou partie, en restituant tout ou partie du bien à la communauté, 
au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité et de la situation de son 
auteur, ainsi que de la situation personnelle de l’époux de bonne foi, en s’expliquant, 
hormis le cas où la confiscation, qu’elle soit en nature ou en valeur, porte sur un bien 
qui, dans sa totalité, constitue l’objet ou le produit de l’infraction, sur le caractère 
proportionné de l’atteinte portée au droit de propriété de l’époux de bonne foi lors-
qu’une telle garantie est invoquée, ou procéder à cet examen d’office lorsqu’il s’agit 
d’une confiscation de tout ou partie du patrimoine.

 16. La cassation est par conséquent encourue.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen de cassation proposé, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel d’Orléans, en date du 23 fé-
vrier 2021, mais en ses seules dispositions relatives à la mesure de confiscation de l’im-
meuble situé à [Localité 1], toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Orléans, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel d’Orléans, chambre correctionnelle et sa mention en marge ou à la 
suite de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Chauvelot - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Rapprochement(s) : 

Concernant les biens en indivision entre le condamné et son conjoint, à rapprocher  : Crim., 
25 novembre 2020, pourvoi n° 19-86.979, Bull. 2020. Concernant les biens appartenant à une 
communauté congugale, à rapprocher : Crim., 9 septembre 2020, pourvoi n° 18-84.619, Bull. 
2020, et les arrêts cités.

COUR D’ASSISES

Crim., 9 mars 2022, n° 21-80.345, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Appel – Cour d’assises statuant en appel – Réexamen de l’affaire – 
Portée – Références aux éléments recueillis lors des débats en 
premier ressort.

Le réexamen de l’affaire auquel doit procéder la cour d’assises statuant en appel n’implique pas que celle-ci 
doive forger sa conviction sans se référer à aucun des éléments recueillis au cours des débats qui se sont déroulés 
devant la juridiction qui a statué en premier ressort.

N’encourt pas de critique la feuille de motivation qui retient que les déclarations d’un accusé ont varié entre 
l’audience de première instance et celle d’appel, ou que, lors de l’audience de la cour d’assises du premier ressort, 
une des victimes a formellement reconnu un autre accusé comme étant l’auteur d’une infraction.
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M. [J] [G] et M. [RS] [S] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’assises 
de la Vienne, en date du 18 décembre 2020, qui a condamné, le premier, pour vols 
aggravés et délit connexe de blanchiment, à seize ans de réclusion criminelle, cinq ans 
d’interdiction de détenir ou porter une arme soumise à autorisation, le second, pour 
recel, à un an d’emprisonnement avec sursis, ainsi que contre l’arrêt du même jour par 
lequel la cour a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. La chambre de l’instruction de la cour d’appel de Poitiers a, par arrêt du 28 juin 
2016, ordonné la mise en accusation de M. [J] [G] et son renvoi devant la cour d’assises 
des chefs de vol en bande organisée, avec arme, avec violences, vol suivi de violences 
ayant entraîné la mort, vol en bande organisée suivi de violences et délit connexe de 
blanchiment.

 3. M. [RS] [S] a été renvoyé pour délit connexe.

 4. La cour d’assises de la Charente-Maritime les a condamnés par arrêt du 15 juin 
2017.

 5. MM. [G] et [S] ont relevé appel, le ministère public a relevé appel incident à l’égard 
du premier d’entre eux.

 Déchéance du pourvoi formé par M. [RS] [S] 

 6. M. [S] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, un 
mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, de le déclarer 
déchu de son pourvoi par application de l’article 590-1 du code de procédure pénale.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième, troisième et cinquième moyens

 7. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur les premier et quatrième moyens 

 Enoncé des moyens

 8. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [G] coupable de 
vol en bande organisée avec arme au préjudice des époux [B], alors :

 « 1°/ qu’en matière criminelle, l’appel met à néant la décision de la cour d’assises de 
première instance attaquée, la cour d’assises statuant en appel procédant au réexamen 
de l’affaire en son entier comme en cas de renvoi après cassation ; que l’arrêt de la cour 
d’assises statuant en appel ne peut en conséquence être motivé au regard d’éléments 
procédant des débats devant la cour d’assises de première instance et de l’arrêt rendu 
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par cette juridiction ; qu’en faisant référence dans sa feuille de motivation, pour dé-
clarer l’accusé coupable des faits commis au préjudice des époux [B], aux déclarations 
de M. [S] passées lors de l’audience de première instance, la cour d’assises statuant en 
appel a violé l’article 380-1 du code de procédure pénale ;

 2°/ que devant la cour d’assises le débat doit être oral  ; que les déclarations d’un 
coaccusé devant la cour d’assises statuant en première instance, non réitérées lors de sa 
déposition orale devant la cour d’assises statuant en appel et n’ayant figuré dans aucun 
élément de procédure dont il a été fait lecture à l’audience de la cour d’assises statuant 
en appel, ne peuvent être visées dans la feuille de motivation de la cour d’assises sta-
tuant en appel ; qu’en visant, pour déclarer M. [G] coupable de vol en bande organisée 
avec arme au préjudice des époux [B], les déclarations passées par M. [S] devant la cour 
d’assises statuant en première instance qui ne figurent pourtant dans aucun élément de 
procédure dont il a été donné lecture à l’audience par le président de la cour d’assises 
statuant en appel, la cour d’assises statuant en appel a violé le principe de l’oralité des 
débats, ensemble l’article 347 du code de procédure pénale. »

 9. Le quatrième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [G] coupable 
de vol avec violences en bande organisée au préjudice de Mme  [Z], alors « qu’en 
matière criminelle, l’appel met à néant la décision de la cour d’assises de première 
instance attaquée, la cour d’assises statuant en appel procédant au réexamen de l’affaire 
en son entier comme en cas de renvoi après cassation ; que l’arrêt de la cour d’assises 
statuant en appel ne peut en conséquence être motivé au regard d’éléments procédant 
des débats devant la cour d’assises de première instance et de l’arrêt rendu par cette 
juridiction ; qu’en faisant référence dans sa feuille de motivation, pour déclarer l’accusé 
coupable des faits commis au préjudice de Mme [Z], aux déclarations de Mme [Z] 
devant la cour d’assises de première instance, la cour d’assises a violé l’article 380-1 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 10. Les moyens sont réunis.

 11. Le réexamen de l’affaire auquel doit procéder la cour d’assises statuant en appel 
n’implique pas que celle-ci doive forger sa conviction sans se référer à aucun des élé-
ments recueillis au cours des débats qui se sont déroulés devant la juridiction qui a 
statué en premier ressort.

 12. La loi a prévu que le président donne, lors de l’ouverture des débats, connaissance 
de la motivation de la décision rendue en premier ressort. Il peut être, lors des débats, 
procédé à la lecture des déclarations de l’accusé ou de la déposition d’un témoin, 
consignées au procès-verbal des débats en application des articles 333 et 379 du code 
de procédure pénal, et l’enregistrement sonore des débats, s’il a été réalisé en premier 
ressort, peut être utilisé devant la cour d’assises statuant en appel, comme le prévoit 
l’article 308 du même code. Enfin, l’article 347 du même code énonce que l’arrêt 
rendu par la cour d’assises ayant statué en premier ressort ainsi que la feuille de moti-
vation qui l’accompagne sont conservés en vue de la délibération de la cour d’assises 
statuant en appel. 

 13. La feuille de motivation de l’arrêt critiqué énonce que, parmi les éléments à 
charge qui ont été discutés lors des débats, la cour d’assises retient, s’agissant de cer-
tains des faits, que les déclarations de M. [S] ont varié entre l’audience de première 
instance et celle d’appel ; pour d’autres faits, que, lors de l’audience de la cour d’assises 
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du premier ressort, une des victimes a formellement reconnu M. [G] comme étant 
l’un des auteurs du vol.

 14. En se déterminant ainsi, la cour d’assises n’a méconnu aucun des textes et principe 
visés au moyen.

 Mais sur le sixième moyen

 Enoncé du moyen

 15. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [G] à la confiscation 
des scellés référencés de 1/SD7A à 24/SD7A inclus (IPAC D387), alors « que la mo-
tivation consiste également dans l’énoncé des principaux éléments ayant convaincu la 
cour d’assises dans le choix de la peine, au vu des éléments exposés au cours de la déli-
bération prévue à l’article 362 ; que la motivation de la peine de confiscation autre que 
celle que du produit ou de l’objet de l’infraction est nécessaire ; que si la cour d’assises 
n’a pas à préciser les raisons qui la conduisent à ordonner la confiscation du produit ou 
de l’objet de l’infraction, elle doit néanmoins énumérer les objets dont elle ordonne la 
confiscation et indiquer, pour chacun d’eux, s’ils constituent l’instrument, le produit 
ou l’objet de l’infraction, afin de mettre la Cour de cassation en mesure de s’assurer 
de la légalité de sa décision, et d’apprécier, le cas échéant, son caractère proportionné ; 
qu’en ordonnant à l’encontre de M. [G] la confiscation des scellés référencés de 1/
SD7A à 24/SD7A inclus (IPAC D387) sans indiquer la nature et l’origine des objets 
placés sous scellés dont elle a ordonné la confiscation, ni le fondement de cette peine, 
la cour d’assises n’a pas mis la Cour de cassation en mesure de contrôler la légalité de 
sa décision et a violé les articles 365-1 du code de procédure pénale, 131-21 du code 
pénal et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 131-21 du code pénal et 365-1 du code de procédure pénale : 

 16. Selon le premier de ces textes, la confiscation est encourue de plein droit pour les 
crimes et porte sur tous les biens ayant servi à le commettre, ainsi que sur ceux qui en 
sont l’objet, ou le produit direct ou indirect. 

 17. Selon le second, la motivation consiste, en cas de condamnation, dans l’énoncé 
des principaux éléments ayant convaincu la cour d’assises dans le choix de la peine, 
la motivation de la peine de la confiscation du produit ou de l’objet de l’infraction 
n’étant pas nécessaire. 

 18. Il résulte de ces textes que, si la cour d’assises n’a pas à préciser les raisons qui la 
conduisent à ordonner la confiscation du produit ou de l’objet de l’infraction, elle doit 
néanmoins énumérer les objets dont elle ordonne la confiscation et indiquer, pour 
chacun d’eux, s’ils constituent l’instrument, le produit ou l’objet de l’infraction, afin 
de mettre la Cour de cassation en mesure de s’assurer de la légalité de sa décision, et 
d’apprécier, le cas échéant, son caractère proportionné. 

 19. Après avoir déclaré l’accusé coupable et l’avoir condamné à une peine de réclusion 
criminelle et d’interdiction de port et détention d’arme soumise à autorisation, la cour 
d’assises a ordonné la confiscation des scellés référencés 1/SD7A à 24/SD7A inclus. 

 20. En prononçant ainsi, sans indiquer la nature et l’origine des objets placés sous scel-
lés dont elle a ordonné la confiscation, ni le fondement de cette peine, la cour d’assises 
n’a pas mis la Cour de cassation en mesure de contrôler la légalité de sa décision. 
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 21. Il en résulte que la cassation est encourue de ce chef. 

 Sur le septième moyen 

 Enoncé du moyen

 22. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M.  [G] à payer à 
MM. [K], [E] et [TV] [OO] en leur qualité d’héritiers de [H] [OO] la somme de 
15 000 euros au titre du préjudice personnel de celui-ci, en leur qualité d’héritiers de 
[I] [OO] les sommes de 12 000 euros au titre du préjudice personnel subi par celle-
ci et 25 000 euros au titre de son préjudice d’affection lié à la perte de son époux et 
la somme de 154 140 euros au titre du préjudice matériel, au titre de leur préjudice 
d’affection à M. [K] [OO] et MM. [E] et [TV] [OO] en leur qualité d’héritiers de [T] 
[OO] la somme de 20 000 euros, à Mme [F] [OO], MM. [C], [E], [TV], et [AV] [OO] 
la somme de 10 000 euros, à Mmes [P], [Y], [W], [ML] et [U] [OO] et MM. [D], [R], 
[N], et [CY] [OO] ainsi que M. [E] [OO] et Mme [X] [YB], ès-qualités de représen-
tants légaux de leur fils, [O], la somme de 5 000 euros, à Mme [V] [A], Mme [X] [YB], 
Mme [I] [M] et Mme [W] [KI] la somme de 1 000 euros, à Mme [L] [Z] la somme 
de 8 000 euros au titre du préjudice moral, alors « que la cassation de l’arrêt pénal en-
traînera, par voie de conséquence, celle de l’arrêt civil qui se trouvera alors dépourvu 
de toute base légale au regard des articles 6 de la Convention européenne des droits 
de l’homme, 311-1, 311-9, 311-10, 324-1 du code pénal, 1240 du code civil, 2, 3, 371, 
375, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 23. Le rejet des moyens dirigés contre la régularité de la procédure et la déclaration 
de culpabilité rend sans objet le moyen qui critique l’arrêt civil.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par M. [RS] [S] :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur le pourvoi formé par M. [J] [G] : 

 CASSE et ANNULE l’arrêt pénal de la cour d’assises de la Vienne, en date du 18 dé-
cembre 2020, mais en ses seules dispositions relatives à la mesure de confiscation pro-
noncée, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’assises des Deux-Sèvres, à ce dési-
gnée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’assises de la Vienne et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt par-
tiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : Mme Zienta-
ra-Logeay - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -
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Crim., 9 mars 2022, n° 21-81.506, n° 21-81.507, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Débats – Incident contentieux – Audition du ministère public et des 
parties – Omission – Demande de donné acte – Défaut – Effet.

Après un arrêt de sursis de statuer ordonné par la cour, en application de l’article 316 du code de procédure 
pénale, et poursuite des débats, il est prononcé par arrêt incident sur le bien fondé de la demande, après une 
nouvelle audition du ministère public et des parties. Si le procès-verbal ne mentionne pas que la parole a, de 
nouveau, été donnée au ministère public et aux parties, la nullité n’est pas encourue, en l’absence de donné-acte 
que la défense pouvait solliciter, ou de conclusions d’incident qu’elle pouvait déposer jusqu’à la clôture des débats 
pour faire constater cette irrégularité. Le moyen qui se prévaut d’une telle irrégularité, présenté pour la première 
fois devant la Cour de cassation, est irrecevable.

M. [E] [O] a formé des pourvois respectivement contre l’arrêt de la cour d’assises de la 
Seine-Saint-Denis, en date du 4 février 2021 (pourvoi n° 21-81.506), qui, pour viols 
en récidive et agressions sexuelles, aggravés, l’a condamné à quinze ans de réclusion 
criminelle, cinq ans de suivi socio-judiciaire et dix ans d’inéligibilité, ainsi que contre 
l’arrêt du 12 février 2021 (pourvoi n° 21-81.507) par lequel la cour a prononcé sur 
les intérêts civils. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 18 juin 2019, M. [E] [O] a été renvoyé devant la cour d’assises 
de Seine-et-Marne sous l’accusation de viols et agressions sexuelles, aggravés.

 3. Par arrêt du 11 février 2020, cette juridiction a condamné M. [O] à quinze ans de 
réclusion criminelle, quatre ans de suivi socio-judiciaire avec une injonction de soins 
et a prononcé une mesure de confiscation.

Par arrêt distinct du même jour, la cour a prononcé sur les intérêts civils.

 4. M. [O] a relevé appel des arrêts pénal et civil et le ministère public a formé appel 
incident.
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 Sur le pourvoi formé contre l’arrêt pénal, pris en ses premier et deuxième moyens

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [O] pour viol sur 
mineur de quinze ans en récidive et agression sexuelle sur mineur de quinze ans, à 
la peine de quinze ans de réclusion criminelle, à une mesure de suivi socio-judiciaire 
pour une durée de cinq ans, avec injonction de soins et fixation de la durée maximum 
de l’emprisonnement encouru en cas d’inobservation des obligations de ce suivi à 
quatre ans, dit que l’accusé fera l’objet d’une privation de son droit d’éligibilité durant 
dix ans et constaté son inscription au fichier judiciaire national automatisé des auteurs 
d’infractions sexuelles, alors « que lors des débats devant la cour d’assises, tous incidents 
contentieux sont réglés par la cour, le ministère public, les parties ou leurs avocats 
entendus ; que cette règle s’applique lorsque, saisie de conclusions d’incident, la cour, 
après avoir ordonné un sursis à statuer par un premier arrêt, répond aux conclusions 
par un second arrêt ; que le ministère public et les parties doivent être entendus de 
nouveau avant le prononcé de ce nouvel arrêt  ; qu’il résulte des mentions du pro-
cès-verbal des débats qu’à l’audience du 2 février, la défense a déposé des conclusions 
aux fins de supplément d’information ; que, après avoir entendu les parties et le mi-
nistère public, par un premier arrêt, la cour a sursis à statuer ; que le 4 février, après 
avoir de nouveau entendu la défense et l’accusé, par un second arrêt, la cour a rejeté 
les demandes et dit qu’il sera passé outre aux débats ; que le procès-verbal des débats 
n’indique pas qu’avant de prononcer ce second arrêt, la cour, comme elle était tenue 
de le faire, a de nouveau entendu le ministère public et la partie civile ; que la cassation 
est encourue pour violation de l’article 316 du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte du procès-verbal des débats que, saisie, le 2 février 2021, de conclusions de 
la défense tendant à voir ordonner un supplément d’information, la cour, statuant sans 
la participation du jury, après avoir entendu le ministère public et les parties, a rendu, 
le 3 février 2021, un arrêt ordonnant un sursis à statuer sur cette demande, jusqu’à 
l’achèvement de l’instruction à l’audience.

 8. Le 4 février 2021, la cour, rappelant qu’elle avait entendu le 2 février 2021, l’avocat 
de la défense et l’accusé ainsi que l’avocat de la partie civile et le ministère public, puis, 
à nouveau, l’avocat de la défense et l’accusé, qui a eu la parole en dernier, a rendu un 
arrêt rejetant la demande de supplément d’information présentée.

 9. Cependant, il ne résulte pas du procès-verbal des débats que, lors de la lecture de 
l’arrêt rejetant la demande de supplément d’information, la défense, qui était en me-
sure de le faire, ait sollicité un donné acte ou déposé des conclusions pour indiquer 
que cette décision avait été rendue sans que la parole ait été redonnée au ministère 
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public et aux parties, sur la nécessité du supplément d’information, après le sursis à 
statuer.

 10. Le moyen est dès lors, irrecevable en tant qu’il soulève, pour la première fois de-
vant la Cour de cassation, un grief tiré d’une irrégularité affectant la procédure suivie 
au cours des débats.

 Sur le pourvoi formé par M. [O] contre l’arrêt civil 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [O] entièrement res-
ponsable du dommage causé à [X] [J] par le crime de viol sur mineur de quinze ans en 
récidive et le délit d’agression sexuelle sur mineur de quinze ans dont il a été déclaré 
coupable, déclaré recevable et fondée en son principe la constitution de partie civile 
de [X] [J] et condamné M. [O] à lui payer la somme de 30 000 euros en réparation de 
son préjudice moral et celle de 3 000 euros au titre des dispositions de l’article 375 du 
code de procédure pénale, avec exécution provisoire, alors « que la cassation de l’arrêt 
pénal ayant déclaré M. [O] coupable de viol sur mineur de quinze ans en récidive et 
d’agression sexuelle sur mineur de quinze ans, entraînera, par voie de conséquence, 
celle de l’arrêt civil dont il est le support nécessaire ».

 Réponse de la cour 

 12. Ce moyen, tiré de la cassation de l’arrêt civil par voie de conséquence de l’arrêt 
pénal, est inopérant, les moyens dirigés contre la déclaration de culpabilité n’étant pas 
fondés.

 Mais, sur le pourvoi formé contre l’arrêt pénal, pris en son troisième moyen

 Enoncé du moyen

 13. Le troisième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [O] à la 
peine de quinze ans de réclusion criminelle, à une mesure de suivi socio-judiciaire 
pour une durée de cinq ans, avec injonction de soins, et dit que M. [O] fera l’objet 
d’une privation de son droit d’éligibilité durant dix ans, alors « que selon l’article 222-
45 du code pénal, seul applicable à la date des faits et dans sa version en vigueur à cette 
date, le prononcé de la peine complémentaire d’inéligibilité encourue est facultatif ; 
qu’aux termes de l’article 131-26-2 du code pénal, le prononcé de la peine complé-
mentaire d’inéligibilité mentionnée au 2° de l’article 131-26 et à l’article 131-26-1 est 
obligatoire à l’encontre de toute personne coupable d’un crime ; qu’à la date des faits 
(2005-2006), antérieure à la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017, l’article 131-26-
2 n’existait pas ; qu’en l’espèce, après avoir énoncé que les faits sont punis notamment 
par l’article 131-26-2 du code pénal, la cour d’assises a dit que M. [O] fera l’objet 
d’une privation de son droit d’éligibilité durant dix ans ; qu’elle a violé les textes susvi-
sés, ensemble les articles 131-1 et 132-1 du code pénal. »

 Réponse de la cour

 Vu les articles 222-45, 131-26-2 du code pénal et 365-1 du code de procédure pé-
nale :
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 14. Il résulte des deux premiers textes précités qu’à la date à laquelle les faits ont été 
commis, ils étaient passibles de la peine complémentaire de l’inéligibilité, sans que son 
prononcé soit obligatoire. 

 15. Selon le troisième de ces textes, la motivation des arrêts de la cour d’assises 
consiste, d’une part, dans l’énoncé des principaux éléments à charge qui, pour chacun 
des faits reprochés à l’accusé, l’ont convaincue et qui ont été exposés au cours des 
délibérations, menées par la cour et le jury préalablement au vote sur les questions et, 
d’autre part, dans l’énoncé des principaux éléments l’ayant convaincue dans le choix 
de la peine au vu des éléments exposés au cours de la délibération, la motivation des 
peines complémentaires obligatoires n’étant pas nécessaire.

 16. En condamnant l’accusé à une peine complémentaire de dix ans d’inéligibilité, 
sans motiver sa décision, alors que le prononcé de cette peine n’était pas obligatoire à 
la date des faits, la cour d’assises a méconnu les textes susvisés.

 17. La cassation est en conséquence encourue. Elle sera limitée aux dispositions de 
l’arrêt relatives aux peines prononcées. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi n° 21-82.507 :

 LE REJETTE ;

 Sur le pourvoi n° 21-82.506 :

 CASSE et ANNULE, en ses seules dispositions relatives aux peines, l’arrêt pénal de 
la cour d’assises de la Seine-Saint-Denis, en date du 4 février 2021, toutes les autres 
dispositions relatives à la culpabilité étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion prononcée ; 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’assises de Paris, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 FIXE à 2 500 euros la somme que M. [E] [O] devra payer à M. [X] [J] en application 
de l’article 618-1 du code de procédure pénale ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’assises de la Seine-Saint-Denis et sa mention en marge ou à la suite de 
l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Sudre - Avocat général : Mme Zienta-
ra-Logeay - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Balat -

Textes visés : 
Article 316 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 8 février 1984, pourvoi n° 83-94.285, Bull. crim. 1984, n° 47 (cassation), et les arrêts cités.
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Crim., 9 mars 2022, n° 21-82.136, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure antérieure aux débats – Signification à l’accusé – Listes 
des témoins, experts et jurés – Modalités – Chef d’établissement 
pénitentiaire.

Au cas où l’accusé est détenu, les listes des témoins, experts et jurés de session peuvent être notifiées par le chef 
de l’établissement pénitentiaire, en application de l’article 555-1 du code de procédure pénale.

 ■ Procédure antérieure aux débats – Signification à l’accusé – Liste 
des jurés – Omission – Absence de grief – Cas – Connaissance par 
l’accusé d’un arrêt de révision de la liste.

L’accusé ne saurait se faire un grief d’une notification irrégulière de la liste des jurés de session, prévue par 
l’article 282 du code de procédure pénale, dès lors qu’en application de l’article 292 du même code, l’arrêt de 
révision de ladite liste a été porté à sa connaissance.

M. [C] [A], M. [Y] [F] et M. [D] [K] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour 
d’assises du Var, en date du 13 mars 2021, qui, pour assassinat en récidive, a condamné 
le premier à vingt-huit ans de réclusion criminelle, pour assassinat, a condamné le 
second à vingt-huit ans de réclusion criminelle, pour assassinat et délits connexes, a 
condamné le troisième à vingt ans de réclusion criminelle, ainsi que contre l’arrêt du 
même jour par lequel la cour a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par arrêt du 18 mars 2019, la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-
Provence a mis en accusation MM. [C] [A], [Y] [F] et [D] [K] des chefs d’association 
de malfaiteurs et d’assassinat de [B] [S], la récidive étant visée à l’encontre du premier, 
le troisième étant renvoyé en outre des chefs de délits connexes, et les a renvoyés de-
vant la cour d’assises des Bouches-du-Rhône.

 3. MM. [A], [F], [K] et le ministère public ont relevé appel des arrêts pénal et civil 
prononcés par ladite cour d’assises le 16 janvier 2020.

 Examen de la recevabilité des pourvois

 4. M. [A] ayant épuisé par l’exercice qu’il en a fait, par déclaration faite au greffe de 
l’établissement pénitentiaire le 15 mars 2021, son droit de se pourvoir en cassation 
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contre les arrêts pénal et civil attaqués, son avocat était irrecevable à se pourvoir, le 
même jour, contre les mêmes décisions.

 5. Seul le pourvoi formé par M. [A] est recevable.

 6. M. [F] ayant épuisé par l’exercice qu’il en a fait, par déclaration faite au greffe de 
l’établissement pénitentiaire, le 15 mars 2021, son droit de se pourvoir en cassation 
contre l’arrêt pénal attaqué, son avocat était irrecevable à se pourvoir, le 17 mars 2021, 
contre la même décision.

 7. Seul le pourvoi formé par M. [F], contre l’arrêt pénal, est recevable, de même que 
le pourvoi formé par son avocat contre l’arrêt civil.

 8. M. [K] ayant épuisé par l’exercice qu’il en a fait, par déclaration faite au greffe de 
l’établissement pénitentiaire le 15 mars 2021, son droit de se pourvoir en cassation 
contre l’arrêt pénal attaqué, son avocat était irrecevable à se pourvoir, le 17 mars 2021, 
contre la même décision.

 9. Seul le pourvoi formé par M. [K], contre l’arrêt pénal, est recevable, de même que 
le pourvoi formé par son avocat contre l’arrêt civil.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen présenté pour M. [A], et sur le même moyen, 
rédigé dans les mêmes termes, présenté pour M. [F] et M. [K]

 Enoncé des moyens

 10. Le premier moyen présenté pour M. [A], pour M. [F], critique l’arrêt attaqué en 
ce qu’il a condamné ces derniers des chefs d’assassinat et de participation à une asso-
ciation de malfaiteurs en vue de la commission d’un crime à la peine de vingt-huit 
ans de réclusion criminelle, le premier moyen présenté pour M. [K], critique l’arrêt 
attaqué en ce qu’il a condamné ce dernier des chefs d’assassinat et de participation à 
une association de malfaiteurs en vue de la commission d’un crime à la peine de vingt 
ans de réclusion criminelle, alors :

 « 1°/ que le ministère public, l’accusé et la partie civile font citer par huissier de jus-
tice, dans les conditions prescrites par les articles 550 et suivants du code de procédure 
pénale, les personnes qu’ils désirent faire entendre en qualité de témoin au cours des 
débats ; que la citation doit, pour produire ses effets légaux, être délivrée avant l’ouver-
ture des débats ; que les dispositions jurisprudentielles combinées des articles 281 et 
550 du code de procédure pénale, en ce qu’elles ne prévoient pas de régime spécifique 
pour la citation et la signification de la liste complémentaire des témoins, et qu’il en 
résulte en pratique que l’accusé ou la partie civile doivent solliciter le parquet général 
pour qu’il soit procédé à la citation de témoins supplémentaires, sans connaître au pré-
alable la liste des témoins que le parquet général va citer, n’est pas conforme au droit 
à un procès équitable, à l’égalité des justiciables et aux droits de la défense, garantis par 
l’article 6 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, il y a lieu de 
transmettre une question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel ; 
qu’à la suite de la déclaration d’inconstitutionnalité qui interviendra et qui empêchera 
toute poursuite sur le fondement de ces textes, l’arrêt attaqué se trouvera privé de 
fondement juridique ;

 2°/ qu’en tout état de cause, les dispositions jurisprudentielles combinées des ar-
ticles 281 et 550 du code de procédure pénale, en ce qu’elles ne prévoient pas de 
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régime spécifique pour la citation et la signification de la liste complémentaire des 
témoins, et qu’il en résulte en pratique que l’accusé ou la partie civile doivent solliciter 
le parquet général pour qu’il soit procédé à la citation de témoins supplémentaires, 
sans connaître au préalable la liste des témoins que le parquet général va citer, violent 
le droit à un procès équitable qui comprend l’égalité des justiciables devant la justice, 
l’égalité des armes et le respect des droits de la défense, garantis par l’article 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, ainsi que les articles préliminaire, 591 
et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 11. Les moyens sont réunis.

 12. Les dispositions contestées n’imposent, en elles-mêmes, aucun ordre d’antériorité 
entre le ministère public et les parties, dans la communication des noms des témoins 
dont ils sollicitent la comparution devant la cour d’assises. Elles s’appliquent de la 
même manière aux accusés et aux parties civiles, qui, dans les mêmes conditions, re-
çoivent la signification de la liste des témoins que le ministère public envisage de citer 
et lui font connaître les témoins qu’elles demandent de faire citer. Il n’en résulte, dès 
lors, aucun manquement au principe d’égalité.

Par ailleurs la dénonciation des témoins doit intervenir un mois au moins avant l’ou-
verture des débats ce qui permet à l’accusé de faire citer lui-même les témoins dont 
l’audition lui paraît utile, en étant dispensé des frais de citation si ses ressources sont 
insuffisantes et qu’il a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle.

 13. Il en résulte que lesdites dispositions ne méconnaissent aucun des textes et prin-
cipes invoqués.

 Sur le deuxième moyen présenté pour M. [A], et sur le même moyen, 
rédigé dans les mêmes termes, présenté pour M. [F] et pour M. [K]

 Enoncé des moyens

 14. Le deuxième moyen présenté pour M. [A], pour M. [F], critique l’arrêt en ce qu’il 
a condamné ces derniers des chefs d’assassinat et de participation à une association de 
malfaiteurs en vue de la commission d’un crime à la peine de vingt-huit ans de réclu-
sion criminelle, le deuxième moyen présenté pour M. [K], critique l’arrêt en ce qu’il 
a condamné ce dernier des chefs d’assassinat et de participation à une association de 
malfaiteurs en vue de la commission d’un crime à la peine de vingt ans de réclusion 
criminelle, alors :

 « 1°/ que d’une part, au visa de l’article 282 du code de procédure pénale, la signifi-
cation de la liste des jurés de session est une formalité substantielle du procès d’assises 
dont la méconnaissance est prescrite à peine de nullité  ; qu’il n’existe pas de pré-
somption légale de régularité, laquelle doit être constatée par la remise au dossier de 
l’acte de signification qui doit avoir lieu au plus tard l’avant-veille de l’ouverture des 
débats ; que dès lors, la cour d’assises ne pouvait, sans violer les articles préliminaire, 
282, 305-1, 343, 550 et suivants, 591 et 593 du code de procédure pénale, refuser de 
renvoyer l’affaire en déclarant régulière la liste des jurés, quand M. [A] signalait, avant 
l’ouverture des débats, n’avoir pas reçu copie des listes des jurés, experts et témoins ; 
quand M. [F] signalait, avant l’ouverture des débats, n’avoir jamais reçu la signification 
de cette liste des jurés et certifiait ne pas avoir signé de sa main l’exploit d’huissier 
comportant cette en déposant une plainte pour faux et falsification, avec versement de 



34

Bulletin Chambre criminelle - Mars 2022
Arrêts et ordonnances

plusieurs avis techniques graphologiques confirmant qu’il ne s’agissait pas de son écri-
ture ; quand M. [K] signalait, avant l’ouverture des débats, n’avoir pas reçu copie des 
listes des jurés, experts et témoins ; a violé l’article 6§1 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, ainsi que les articles 282, 305-1, 343, 550 et suivants du code 
de procédure pénale ;

 2°/ que d’autre part, au visa de l’article 281 du code de procédure pénale, la significa-
tion de la liste des témoins ainsi que des experts est une formalité substantielle du pro-
cès d’assises ; qu’il n’existe pas de présomption légale de régularité, laquelle doit être 
constatée par la remise au dossier de l’acte de signification qui doit avoir lieu au plus 
tard l’avant-veille de l’ouverture des débats ; que l’irrégularité de la procédure ouvre le 
droit à la partie à laquelle la signification était due le droit de s’opposer à l’audition du 
témoin, auquel cas la cour doit rechercher si le grief est fondé, à défaut d’irrégularité 
de l’audition de ce témoin ; qu’ainsi, la cour d’assises ne pouvait, sans violer les articles 
préliminaire, 281, 305-1, 343, 550 et suivants, 591 et 593 du code de

 procédure pénale, refuser de renvoyer l’affaire et interroger les témoins et experts dont 
la liste n’avait jamais été régulièrement signifiée à M. [A], à M. [F], à M. [K].»

 Réponse de la Cour

 15. Les moyens sont réunis.

 16. Il résulte des pièces de procédure qu’à l’ouverture des débats, les accusés ont solli-
cité le renvoi de l’affaire, soutenant qu’ils n’avaient pas reçu une notification régulière 
de la liste des jurés, des témoins et des experts.

Par arrêt incident, la cour a estimé que la preuve du défaut d’accomplissement des 
significations dans les délais prévus n’était pas rapportée, les accusés se bornant à pro-
céder par allégations. Elle a relevé que les listes des témoins et des experts du procès 
en appel reprennent celles du procès tenu en première instance, en ayant ajouté les 
témoins dont l’audition a été expressément sollicitée par la défense.

 17. C’est à tort que la cour a énoncé que les accusés ne rapportaient pas la preuve 
de l’irrégularité des significations contestées, sans constater la présence, à la procédure, 
des actes en cause, ou de la remise régulière des listes aux accusés, dans les formes de 
l’article 555-1 du code de procédure pénale.

 18. Toutefois, la nullité de la procédure n’est pas encourue, pour les raisons suivantes :

 19. D’une part, le procès-verbal des débats indique qu’avant l’ouverture de l’audience, 
le greffier de la cour d’assises a porté à la connaissance des accusés la liste du jury de 
session, telle qu’elle résultait de la révision.

L’accomplissement de cette formalité, prévue par l’article 292 du code de procédure 
pénale, a mis les accusés en mesure d’exercer leurs droits de récusation.

 20. D’autre part, l’absence de signification de la liste des témoins ne peut conduire à 
l’annulation de la déclaration de la cour d’assises sur la culpabilité et sur la peine, mais 
permet seulement à la partie à qui la signification n’a pas été faite de s’opposer à l’au-
dition du témoin dont elle ignorait qu’il allait comparaître, la cour pouvant, par arrêt 
incident, ordonner l’audition du témoin en cause, ainsi que le prévoit l’article 330 du 
code de procédure pénale.

 21. Enfin, la signification de la liste des experts n’est pas prescrite à peine de nullité.

 22. Les moyens seront donc écartés.
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 Sur le troisième moyen présenté pour M. [A], et sur le même moyen, 
rédigé dans les mêmes termes, présenté pour M. [F] et pour M. [K]

 Enoncé des moyens

 23. Le troisième moyen présenté pour M. [A], pour M. [F] critique l’arrêt en ce qu’il 
a condamné ces derniers des chefs d’assassinat et de participation à une association de 
malfaiteurs en vue de la commission d’un crime à la peine de vingt-huit ans de réclu-
sion criminelle, le troisième moyen présenté pour M. [K] critique l’arrêt en ce qu’il 
a condamné ce dernier des chefs d’assassinat et de participation à une association de 
malfaiteurs en vue de la commission d’un crime à la peine de vingt ans de réclusion 
criminelle,

 alors :

 « 1°/ que d’une part, en vertu de l’article 316 du code de procédure pénale, l’arrêt 
rendu sur un incident contentieux doit, à peine de nullité, être suffisamment motivé et 
répondre aux chefs péremptoires des conclusions ; qu’en l’espèce, n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard des articles préliminaire, 316, 591 et 593 du code de pro-
cédure pénale la cour d’assises, qui par arrêts incidents, a rejeté les demandes de renvoi 
et de supplément d’information en se fondant sur le fait que « la rédaction de la mis-
sion confiée à [W] [R] est imprécise et limitative », en statuant ainsi sur la valeur pro-
bante des avis techniques fournis par la défense, tout en retenant, dans le même temps, 
que « le responsable du greffe de la maison d’arrêt de [Localité 1] qui précise que la 
notification a été faite en cellule par l’agent notificateur du greffe », motifs contradic-
toires qui ne permettent pas à la cour de cassation d’exercer un contrôle utile ;

 2°/ que d’autre part, en vertu de l’article 316 du code de procédure pénale, l’arrêt 
rendu sur un incident contentieux doit, à peine de nullité, être suffisamment motivé et 
ses motifs ne doivent pas être entachés de contradiction entre eux ou avec le disposi-
tif ; que n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles préliminaire, 316, 
591 et 593 du code de procédure pénale et a excédé négativement son office la cour 
d’assises qui a relevé, tout à la fois que les propos de M. [F] constituent de « simples 
allégations », tout en s’abstenant de considérer les avis techniques dont elle estimait, 
par ailleurs, qu’ils n’avaient qu’une valeur probante relative, sans plus de justification, 
et en refusant de faire droit aux demandes de supplément d’information qui auraient 
précisément servi à faire la lumière sur la falsification de signature de M. [F] sur l’acte 
d’huissier ;

 3°/ qu’en outre, en vertu de l’article 316 du code de procédure pénale, l’arrêt rendu 
sur un incident contentieux ne peut, à peine de nullité, préjuger du fond, la cour et le 
jury réunis étant seuls à même de juger de la culpabilité de l’accusé à la fin des débats ; 
qu’a méconnu ces principes ainsi que les articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, articles préliminaire, 316, 347, 591 et 593 du code de procédure 
pénale, la cour d’assises qui a rendu un arrêt incident rejetant la demande de renvoi de 
l’affaire avant l’ouverture des débats puis juste après celle-ci, et avant toute audition 
au fond, en énonçant que les accusés se contenaient de « simples allégations » et en se 
référant à la liste des témoins et experts du premier procès, même complétée par des 
témoins sollicités par la défense mais non encore entendus lors du procès en appel ;

 4°/ qu’en tout état de cause, la cour ne peut se référer à la procédure écrite sans violer 
le principe de l’oralité des débats ; que la cour d’assises qui s’est abstenue de surseoir 
à statuer, en rendant un arrêt incident rejetant la demande de renvoi de l’affaire avant 
l’ouverture des débats puis juste après celle-ci, et avant toute audition au fond, en 
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énonçant que les accusés se contenaient de « simples allégations » et en se référant à la 
liste des témoins et experts du premier procès a violé les articles 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, préliminaire, 316, 347, 591 et 593 du code de pro-
cédure pénale, ensemble le principe de l’oralité des débats. »

 Réponse de la Cour

 24. Les moyens sont réunis.

 Sur les moyens, pris en leurs deux premières branches

 25. Au cours des débats, M. [F] a soutenu que la signature figurant sur l’acte selon 
lequel la copie des listes des jurés, des témoins et des experts lui avait été remise n’était 
pas la sienne.

Au soutien de cette affirmation, il a produit l’avis de deux techniciens, spécialisés dans 
l’examen des écritures, dont l’un a été entendu lors des débats devant la cour d’assises, 
en vertu du pouvoir discrétionnaire du président.

 26. Pour écarter, par arrêts incidents, les demandes de renvoi présentées par cet accusé, 
fondées sur ces avis, la cour indique que leur valeur probante est relative et qu’elle 
est insuffisante à contredire les indications données par le responsable du greffe de la 
maison d’arrêt, qui a précisé que la notification avait été faite à ce demandeur, dans sa 
cellule, par un agent de l’administration pénitentiaire. Elle souligne qu’il est inutile, en 
l’état de ces précisions, de procéder à un supplément d’information. 

 27. En prononçant ainsi, par des motifs exempts d’insuffisance et de contradiction, 
et procédant de son appréciation souveraine, la cour a justifié sa décision de rejeter la 
demande de renvoi présentée par M. [F]. Il en résulte que les griefs, irrecevables en 
tant qu’ils sont soulevés par MM. [K] et [A], qui sont sans qualité à se prévaloir de la 
réponse apportée à une demande présentée par un autre accusé, ne peuvent être admis.

 Sur les moyens, pris en leurs deux dernières branches

 28. Pour rejeter, à l’ouverture des débats, par arrêt incident, les demandes de renvoi 
présentées par les accusés, qui contestaient les conditions dans lesquelles les listes des 
jurés, des témoins et des experts leur avaient été remises, la cour énonce que les pré-
venus procèdent par simples allégations. Ce terme, qui ne contient aucune prise de 
position sur la culpabilité des accusés, ne constitue pas une manifestation d’opinion 
prohibée, ne préjudicie pas à la décision sur le fond, et ne porte pas atteinte aux règles 
et principes visés aux moyens.

 29. Il en va de même de l’énonciation de cet arrêt incident, selon laquelle les listes 
des témoins et experts reprenaient, devant la cour d’assises statuant en appel, celles du 
procès tenu en première instance en y ajoutant les témoins dont l’audition avait été 
demandée par la défense, cette référence ne pouvant être assimilée à une méconnais-
sance de l’oralité des débats, dès lors qu’elle ne se réfère pas au contenu du dossier 
d’information, portant sur les faits et la personnalité des accusés, mais à une pièce de 
procédure, destinée à informer les parties sur le déroulement du procès, afin de leur 
permettre de préparer leur défense.

 30. Il en résulte que les moyens doivent être écartés.
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 Sur le quatrième moyen présenté pour M. [A], et sur le même moyen, 
rédigé dans les mêmes termes, présenté pour M. [F] et pour M. [K]

 Enoncé des moyens

 31. Le quatrième moyen présenté pour M. [A], pour M. [F] critique l’arrêt attaqué 
en ce qu’il a condamné ces derniers des chefs d’assassinat et de participation à une 
association de malfaiteurs en vue de la commission d’un crime à la peine de vingt-huit 
ans de réclusion criminelle, le quatrième moyen présenté pour M. [K] critique l’arrêt 
attaqué en ce qu’il a condamné ce dernier des chefs d’assassinat et de participation à 
une association de malfaiteurs en vue de la commission d’un crime à la peine de vingt 
ans de réclusion criminelle, alors :

 « 1°/ que d’une part, en vertu de l’article 379 du code de procédure pénale, à moins 
que le président n’en ordonne autrement d’office ou sur la demande du ministère pu-
blic ou des parties, il n’est fait mention au procès-verbal, ni des réponses des accusés, 
ni du contenu des dépositions, sans préjudice, toutefois, de l’exécution de l’article 333 
concernant les additions, changements ou variations dans les déclarations des témoins ; 
qu’en l’espèce, a violé le principe d’oralité des débats et les articles préliminaire, 332, 
347, 379 du code de procédure pénale, le président qui a ordonné la consignation au 
procès verbal des déclarations du témoin M. [L] [H] au visa de l’article 332 du code 
de procédure pénale qui ne prévoit que la possibilité pour le président de poser des 
questions aux témoins ;

 2°/ que d’autre part, en vertu de l’article 379 du code de procédure pénale, à moins 
que le président n’en ordonne autrement d’office ou sur la demande du ministère pu-
blic ou des parties, il n’est fait mention au procès-verbal, ni des réponses des accusés, 
ni du contenu des dépositions, sans préjudice, toutefois, de l’exécution de l’article 333 
concernant les additions, changements ou variations dans les déclarations des témoins ; 
qu’en l’espèce, il résulte du procès-verbal que : « - sur question de savoir si il y avait eu 
un problème avec [Z] [O] (?) ;- sur la question de savoir si il y avait eu un trou dans la 
caisse commis par [Z] [O] » ; qu’ainsi, le président qui a ordonné la consignation des 
déclarations du témoin M. [L] [H] « sur question » sans précision de l’identité de la 
personne posant les questions n’a pas permis à la chambre criminelle de s’assurer du 
respect des dispositions de l’article 379 et, partant, a méconnu cet article ainsi que les 
articles 332, 347, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’en tout état de cause, en retranscrivant les déclarations du témoin [L] [H] au 
procès-verbal sans aucune indication du fondement le permettant, la cour d’appel 
d’assises a violé le principe d’oralité des débats et les articles préliminaire, 332, 347, 
379, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 32. Les moyens sont réunis.

 33. Le procès-verbal des débats mentionne qu’il a été procédé à la transcription de la 
déposition d’un témoin et de ses réponses à deux questions, sur ordre du président de 
la cour d’assises. Cette indication établit que les dispositions de l’article 379 du code 
de procédure pénale ont été respectées.

En effet, aucune règle n’impose que le procès-verbal des débats vise le texte précité ou 
précise l’identité de la personne qui a posé la question dont la réponse est transcrite, 
la référence à l’article 332 du code de procédure pénale, faite par le procès-verbal des 
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débats, établissant seulement que le ministère public et les parties ont pu poser des 
questions au témoin, en prenant la parole dans l’ordre voulu par ce dernier texte.

 34. Les moyens ne peuvent, dès lors, être admis.

 35. Par ailleurs, la procédure est régulière et les faits souverainement constatés par la 
cour et le jury justifient les qualifications et les peines.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur les pourvois formés contre l’arrêt pénal par les avocats des accusés

 Les DECLARE irrecevables ;

 Sur les pourvois formés par les accusés

 Les REJETTE.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : Mme Bel-
lone - Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme ; articles 282, 305-1, 343, 550 
et suivants, 591 et 593 du code de procédure pénale.

Crim., 23 mars 2022, n° 21-82.958, (B), FRH

– Déchéance et rejet –

 ■ Question – Circonstances aggravantes – Eléments constitutifs – 
Défaut de l’un des éléments constitutifs dans la question posée – 
Mention de l’élément constitutif omis dans la question dans la feuille 
de motivation – Effet – Cas – Crime commis contre une personne 
dépositaire de l’autorité publique.

Les mentions de la feuille de motivation sont de nature à établir que la cour et le jury ont été interrogés sur les 
éléments constitutifs de la circonstance aggravante d’un crime, au cas où la question qui s’y rapporte ne les a 
pas tous indiqués. 

N’encourt pas la censure l’arrêt dont la feuille de motivation indique que la qualité des victimes, fonctionnaires 
de police, était apparente, cette circonstance n’étant pas spécifiée dans la question correspondante.

[J] [K], M. [H] [T] et M. [W] [B] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour 
d’assises des mineurs de Paris, 3e section, en date du 18 avril 2021, qui, pour tentatives 
de meurtres, aggravés, les a condamnés, chacun, à dix-huit ans de réclusion criminelle.
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 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Quatre fonctionnaires de police, à bord de deux véhicules, ont été attaqués, à [Lo-
calité 1], par un groupe d’une quinzaine de personnes qui ont jeté dans leur direction 
des bouteilles incendiaires et des pavés.

 3. [J] [K], mineur au moment des faits, MM. [H] [T] et [W] [B] ont été mis en exa-
men et renvoyés, avec dix autres personnes, devant la cour d’assises des mineurs de 
l’Essonne, des chefs de tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité 
publique.

 4. La cour d’assises a statué par arrêt du 4 décembre 2019.

 5. [J] [K], MM. [T], [B] et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Déchéance du pourvoi formé par M. [B]

 6. M. [B] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, un 
mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, de le déclarer 
déchu de son pourvoi par application de l’article 590-1 du code de procédure pénale.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen proposé pour [J] [K], le premier moyen et le second moyen, 
pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches, proposés pour M. [T]

 7. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche, proposé pour M. [T]

 8. La Cour de cassation ayant, par arrêt du 24 novembre 2021, dit n’y avoir lieu de 
renvoyer au Conseil constitutionnel de la question prioritaire de constitutionnalité, le 
grief est devenu sans objet. 

 Sur le premier moyen proposé pour [J] [K]

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré [J] [K] coupable d’avoir, le 
8 octobre 2016, tenté de donner volontairement la mort à quatre personnes déposi-
taires de l’autorité publique, l’a exclu du bénéfice de la diminution de peine prévue 
par l’article 20-2 de l’ordonnance du 2 février 1945 et l’a condamné à une peine de 
dix-huit ans de réclusion criminelle, alors :

 « 1°/ que le jury de jugement est composé de six jurés lorsque la cour statue en pre-
mier ressort et de neuf jurés lorsqu’elle statue en appel ; qu’en l’espèce, à l’issue des 
débats, « la cour et les six jurés de jugement ainsi que les quatre jurés supplémentaires, 
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conformément aux dispositions de l’article 296 du code de procédure pénale, sont 
entrés dans la chambre des délibérations » ; qu’en statuant, à hauteur d’appel, en pré-
sence de six jurés, la cour d’assises des mineurs a violé les articles 296 et 592 du code 
de procédure pénale, ensemble l’article 20 de l’ordonnance du 2 février 1945 relative 
à l’enfance délinquante ;

 2°/ que le jury de jugement est composé de six jurés lorsque la cour statue en pre-
mier ressort et de neuf jurés lorsqu’elle statue en appel ; que tout jugement ou arrêt 
doit contenir la preuve de la composition régulière de la juridiction dont il émane ; 
qu’en l’espèce il ressort du procès-verbal des débats, tout à la fois que neuf jurés ont été 
désignés à l’ouverture des débats et que « la cour et les six jurés de jugement (...) sont 
entrés dans la chambre des délibérations » ; que du fait de ces mentions contradictoires, 
la cour d’assises des mineurs, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer 
son contrôle, n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 296, 592 et 
593 du code de procédure pénale, ensemble l’article 20 de l’ordonnance du 2 février 
1945 relative à l’enfance délinquante. »

 Réponse de la Cour

 10. Si le procès-verbal des débats indique qu’à la clôture des débats, lors de la suspen-
sion d’audience, les six jurés de jugement sont entrés dans la salle des délibérations, le 
procès-verbal mentionne, dans l’ordre dans lequel ils ont été tirés, les noms des neuf 
jurés de jugement, tout en indiquant également la présence des neuf jurés de jugement 
lors de chaque reprise des débats, après les suspensions. 

 11. En cet état, la Cour de cassation est en mesure de s’assurer que le jury était léga-
lement composé. 

 12. Ainsi le moyen, qui se fonde sur une simple erreur matérielle, ne peut qu’être 
écarté. 

 Sur le deuxième moyen proposé pour [J] [K]

 Enoncé du moyen

 13. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré [J] [K] coupable, d’avoir le 
8 octobre 2016, tenté de donner volontairement la mort à quatre personnes déposi-
taires de l’autorité publique, l’a exclu du bénéfice de la diminution de peine prévue 
par l’article 20-2 de l’ordonnance du 2 février 1945 et l’a condamné à une peine de 
dix-huit ans de réclusion criminelle, alors « que chaque circonstance aggravante doit 
faire l’objet d’une question distincte ; que constitue une circonstance aggravante de 
la tentative de meurtre la circonstance que la victime était une personne dépositaire 
de l’autorité publique, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de 
la victime est apparente ou connue de l’auteur ; qu’en retenant une telle circonstance 
aggravante en répondant par l’affirmative à la question n° 2 se bornant à indiquer que 
la tentative de meurtre avait été commise sur des personnes dépositaires de l’autorité 
publique, dans l’exercice ou du fait de leurs fonctions, sans préciser la dernière exi-
gence de ce texte, à savoir que cette qualité était « apparente ou connue de l’auteur », 
la cour d’assises d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 349 
du code de procédure pénale, ensemble l’article 221-4 du code pénal. »
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 Réponse de la Cour

 14. La deuxième question de la feuille de questions, est ainsi rédigée : « la tentative 
de meurtre, ci-dessus spécifiée a-t-elle été commise sur des personnes dépositaires de 
l’autorité publique, dans l’exercice ou du fait de leurs fonctions » ?

 15. Si cette formulation omet de préciser que la qualité des victimes était apparente 
ou connue des auteurs, ainsi que le prévoit l’article 221-4, 4°, du code pénal, la cas-
sation n’est toutefois pas encourue, dès lors que la feuille de motivation indique que 
la tentative de meurtre a été commise sur des personnes dépositaires de l’autorité pu-
blique, à savoir des fonctionnaires de la police nationale en service, dont la qualité était 
parfaitement apparente, ce dont il résulte que la cour et le jury ont été interrogés sur 
tous les éléments constitutifs de la circonstance aggravante retenue.

 Sur le quatrième moyen proposé pour [J] [K]

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré [J] [K] coupable d’avoir, le 
8 octobre 2016, tenté de donner volontairement la mort à quatre personnes déposi-
taires de l’autorité publique, l’a exclu du bénéfice de la diminution de peine prévue 
par l’article 20-2 de l’ordonnance du 2 février 1945 et l’a condamné à une peine de 
dix-huit années de réclusion criminelle, alors « que la tentative de meurtre suppose la 
commission d’un acte matériel positif de nature à causer la mort d’autrui ; qu’en bor-
nant à retenir, d’une part, que « les faits constituent une scène unique de violence, qui 
doit être appréciée dans son ensemble, sans qu’il soit nécessaire de préciser les faits et 
gestes de chacun des participants à l’attaque », et, d’autre part, que [J] [K] était présent 
sur les lieux au moment de l’attaque, sans caractériser le moindre acte positif suscep-
tible de causer la mort des victimes à l’encontre de celui-ci, la cour d’assises d’appel 
a statué par des motifs inopérants à caractériser une tentative de meurtre et n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard des articles 121-4, 121-5, 221-1 et 221-4 du 
code pénal, ensemble l’article 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 17. Pour déclarer l’accusé coupable de tentatives de meurtres aggravés, la feuille de 
motivation énonce que seize hommes vêtus de noir, dont les visages étaient dissimulés, 
sont arrivés groupés, en courant, à l’arrière d’un des véhicules de police, qu’ils étaient 
porteurs de pavés et d’une douzaine de cocktails Molotov déjà allumés, lancés à très 
courte distance dans l’habitacle du véhicule, qui s’est immédiatement embrasé, alors 
que deux policiers se trouvaient à l’intérieur. 

 18. Les juges énoncent que l’intention homicide des auteurs est établie par différents 
éléments, résultant notamment des auditions des parties civiles, des constatations effec-
tuées par les enquêteurs, et des films de vidéosurveillance projetés à l’audience.

 19. Ils ajoutent que l’attaque a duré quelques dizaines de secondes, qu’elle est l’oeuvre 
d’un groupe organisé et préparé, qui a manifestement effectué un repérage préalable.

 20. Ils concluent à cet égard que les faits constituent donc une scène unique de vio-
lence, qui doit être appréciée dans son ensemble, sans qu’il soit nécessaire de préciser 
les faits et gestes de chacun des participants à l’attaque. 

 21. S’agissant de [J] [K] spécialement, la feuille de motivation énonce, notamment, 
que l’accusé reconnaît appartenir à la bande de la « Serpente », et énumère les éléments 
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au titre desquels elle retient qu’il en est le meneur. Elle se fonde sur les déclarations de 
deux personnes, selon lesquelles, la veille des faits, [J] [K] a été vu préparer des cocktails 
Molotov, avec deux autres personnes dont le visage était dissimulé par des cagoules. 
Elle relève que parmi les attaquants filmés par un tiers, apparaît un individu dont la 
main gauche est totalement blanche, et que [J] [K] n’a pas contesté à l’audience que 
le 17 juillet 2016, il avait été opéré de la main gauche, après s’être blessé la veille avec 
un mortier d’artifice. Elle se réfère à la mise en cause de l’accusé par deux renseigne-
ments anonymes, mais aussi par un témoin anonyme et par deux témoins, l’un d’eux 
ayant maintenu à l’occasion d’une confrontation l’avoir reconnu à son physique, sans 
connaître son nom, parmi les fuyards, après l’attaque, mais aussi avoir appris par un tiers 
qu’il faisait partie des assaillants. 

 22. Elle conclut qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, [J] [K] doit être déclaré 
coupable des faits de tentative de meurtre sur personnes dépositaires de l’autorité 
publique. 

 23. En statuant ainsi, la cour d’assises n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

 24. En effet, d’une part, lorsque des violences ont été exercées volontairement et 
simultanément, dans une intention homicide, par plusieurs accusés, au cours d’une 
scène unique, l’infraction peut être appréciée dans son ensemble, sans qu’il soit néces-
saire pour les juges du fond de préciser la nature des violences exercées par chacun des 
accusés sur chacune des victimes.

 25. D’autre part, les énonciations de la feuille de questions et celles de la feuille de 
motivation mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’assises, 
statuant en appel, a caractérisé les principaux éléments à charge, résultant des débats, 
qui l’ont convaincue de la culpabilité de [J] [K].

 26. Par ailleurs la procédure est régulière et les peines ont été légalement appliquées 
aux faits déclarés constants par la cour et le jury.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par M. [W] [B] : 

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ; 

 Sur les pourvois formés par [J] [K] et M. [H] [T] :

 Les REJETTE.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. de Larosière de Champfeu (conseiller le plus ancien faisant fonction 
de président) - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Bougy - Avocat(s) : 
SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 349 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur le fait que la cour et le jury doivent être interrogés sur toutes les circonstances constitutives 
de l’infraction : Ass. Plén., 8 juillet 2005, pourvoi n° 99-83.846, Bull. Crim. 2005, n° 1 (cassation).
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DETENTION PROVISOIRE

Crim., 22 mars 2022, n° 22-80.019, (B), FS

– Rejet –

 ■ Décision de mise en détention provisoire – Débat contradictoire – 
Réquisitions du procureur de la République – Réquisitions écrites et 
motivées – Défaut – Effet.

Si, aux termes de l’article 82, alinéa 3, du code de procédure pénale, le procureur de la République qui requiert 
un placement en détention provisoire est tenu de prendre des réquisitions écrites et motivées par référence aux 
seules dispositions de l’article 144 du même code, cette formalité n’est pas prévue à peine de nullité, de sorte 
que sa méconnaissance ne saurait avoir d’incidence sur la régularité de l’ordonnance du juge des libertés et de 
la détention.

M. [E] [H] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 5e section, en date du 13 décembre 2021, qui, dans l’information sui-
vie contre lui des chefs d’escroquerie et blanchiment, en bande organisée, a confirmé 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention le plaçant en détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 12 octobre 2021, le procureur de la République a ouvert une information judi-
ciaire contre personne non dénommée des chefs d’escroquerie, recel d’escroquerie et 
blanchiment d’escroquerie, en bande organisée.

 3. Le 22 novembre 2021, plusieurs personnes ont été interpellées dont M. [E] [H] qui, 
le 25 novembre suivant, a été mis en examen des chefs d’escroquerie et blanchiment, 
en bande organisée, et placé en détention provisoire par ordonnance du juge des li-
bertés et de la détention dont il a relevé appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il confirmé l’ordonnance de placement 
en détention provisoire du 25 novembre 2021, alors :

 « 1°/ que le juge d’instruction ne peut saisir le juge des libertés et de la détention 
aux fins de placement en détention provisoire qu’après avoir recueilli les réquisitions 
écrites et motivées du ministère public ; qu’ayant constaté, en l’espèce, que de telles 
réquisitions n’avaient pas été recueillies par le magistrat instructeur avant qu’il ne 
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prenne la décision de saisir le juge des libertés et de la détention aux fins du placement 
en détention de M. [H], la chambre de l’instruction, en refusant néanmoins d’annuler 
l’ordonnance de placement prise par un juge des libertés et de la détention irrégulière-
ment saisi et donc incompétent pour en décider, au motif inopérant que cette absence 
de réquisitions écrites n’aurait causé aucun grief, a méconnu les articles 32, 82, 137-1, 
145 et 593 du code de procédure pénale, ensemble les articles 5 et 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

 2°/ que le juge des libertés et de la détention est saisi par ordonnance motivée du 
juge d’instruction qui doit lui transmettre le dossier de la procédure accompagné des 
réquisitions écrites et motivées du procureur de la République ; que l’absence de ces 
réquisitions écrites et motivées empêche le mis en examen de préparer utilement sa 
défense préalablement au débat contradictoire devant le juge des libertés et de la dé-
tention, et lui cause nécessairement grief ; qu’en l’espèce, la chambre de l’instruction a 
retenu qu’il était « constant que M. [H] a été placé en détention provisoire le 25 no-
vembre 2021 sans que le procureur de la République de Paris ait pris de réquisitions 
écrites et alors que le juge d’instruction était tenu de saisir le juge des libertés et de la 
détention en lui transmettant le dossier de la procédure accompagné des réquisitions 
du procureur de la République » mais que la violation de ces formalités substantielles 
prescrites par la loi n’avait pas fait grief à M. [H] ; qu’en statuant ainsi, la chambre de 
l’instruction, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a 
violé les articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, prélimi-
naire, 82, 137-1, 145, 802 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’en tout état de cause, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres 
à justifier la décision, l’insuffisance ou la contradiction des motifs équivalant à leur 
absence  ; qu’en l’espèce, la chambre de l’instruction a retenu que l’absence des ré-
quisitions écrites et motivées du procureur de la République au dossier transmis à la 
défense préalablement à la tenue du débat contradictoire devant le juge des libertés et 
de la détention n’avait pas fait grief à M. [H] aux motifs que « d’une part [?] le défaut 
de réquisitions du procureur de la République n’a pas eu pour effet de raccourcir le 
délai de présentation de M. [H] au juge des libertés et de la détention et d’autre part 
[?] ce dernier n’a pas entendu user de sa faculté de demander un délai pour préparer sa 
défense et reporter le débat contradictoire, comme la loi l’y autorisait » ; qu’en statuant 
ainsi, lorsque, d’une part, M. [H] a été présenté au juge des libertés et de la détention 
le jour même de sa saisine, laquelle aurait dû être postérieure à la prise des réquisitions 
du procureur de la République, intervenue le lendemain, et lorsque, d’autre part, en 
l’absence des réquisitions du procureur de la République au dossier, la défense n’a 
pu apprécier l’opportunité de demander un délai au regard d’un dossier complet, la 
chambre de l’instruction a statué par des motifs impropres à écarter l’existence d’un 
grief, et a privé sa décision de base légale au regard des articles 5 et 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, préliminaire, 82, 137-1, 145, 802 et 593 du code 
de procédure pénale ;

 4°/ que la chambre de l’instruction a encore retenu que l’absence des réquisitions 
écrites et motivées du procureur de la République au dossier transmis à la défense 
préalablement à la tenue du débat contradictoire devant le juge des libertés et de la 
détention n’avait pas fait grief à M. [H] aux motifs que « par ailleurs, le juge des liber-
tés et de la détention de Paris a été saisi par une ordonnance motivée et circonstanciée 
du juge d’instruction qui sollicitait le placement en détention provisoire de M. [H].
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Le débat contradictoire devant le juge des libertés et de la détention a eu lieu et les 
réquisitions du ministère public ont été entendues à cette occasion de sorte que le 
mis en examen a été informé des motifs justifiant la demande de placement en dé-
tention provisoire et a pu, assisté de son avocat, les débattre contradictoirement  »  ; 
qu’en statuant ainsi, lorsque, d’une part, des réquisitions orales faites au cours du dé-
bat contradictoire ne sauraient pallier l’absence de réquisitions écrites et motivées 
au dossier dont l’examen doit permettre d’apprécier l’opportunité de solliciter un 
délai pour préparer sa défense antérieurement à la tenue du débat contradictoire, et 
lorsque, d’autre part, l’ordonnance motivée du juge d’instruction ne saurait valable-
ment remplacer les réquisitions du procureur de la République au regard des droits 
de la défense en l’absence de toute garantie d’identité entre elles et de toute précision 
quant à la teneur des réquisitions orales prises lors du débat contradictoire, la chambre 
de l’instruction a statué par des motifs inopérants et privé sa décision de base légale, 
en violation des articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
préliminaire, 82, 137-1, 145, 802 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 82, alinéa 3, du code de procédure pénale, le procureur de 
la République, qui requiert le placement en détention, est tenu de prendre des ré-
quisitions écrites et motivées par référence aux seules dispositions de l’article 144 du 
même code.

 6. Cette formalité n’est pas prévue à peine de nullité, de sorte que sa méconnaissance 
ne saurait avoir d’incidence sur la régularité de l’ordonnance du juge des libertés et 
de la détention.

 7. En effet, d’une part, ce juge est saisi par une ordonnance motivée du magistrat 
instructeur tendant au placement en détention provisoire de la personne mise en 
examen, d’autre part, il statue à l’issue d’un débat contradictoire au cours duquel le 
procureur de la République est entendu en ses réquisitions orales auxquelles font suite 
les observations de la personne mise en examen et, le cas échéant, celles de son avocat.

 8. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 9. Par ailleurs l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Dary - Avocat général : M. Croizier - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 82, alinéa 3, et 144 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 3 décembre 1997, pourvoi n° 97-84.983, Bull. crim. 1997, n° 411 (rejet).
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DROITS DE LA DEFENSE

Crim., 23 mars 2022, n° 21-83.064, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Droits de la personne condamnée – Traduction des pièces 
essentielles – Cas – Jugement de révocation d’un sursis probatoire 
et notification – Omission – Effets – Absence de départ du délai 
légal d’appel – Portée – Recevabilité de l’appel formé au delà du 
délai légal.

Le jugement par lequel le juge de l’application des peines révoque un sursis probatoire, ainsi que sa notification, 
qui informe des modalités d’exercice d’une voie de recours, constituent des pièces essentielles à l’exercice de la 
défense et à la garantie d’un procès équitable au sens de l’article préliminaire du code pénal, et doivent à ce titre 
être traduites lorsque l’intéressé ne comprend pas la langue française.

Est ainsi recevable un appel formé au-delà du délai légal, dès lors que l’appelant ne comprend pas la langue 
française, et que le défaut de traduction du jugement révoquant le sursis probatoire dont il avait fait l’objet, et de 
sa notification, n’avait pas fait courir ce délai.

M. [C] [S] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’application des peines 
de la cour d’appel de Rennes, en date du 6 avril 2021, qui a déclaré irrecevable son 
appel contre le jugement du juge de l’application des peines ayant ordonné la révoca-
tion d’un sursis probatoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [C] [S] a été condamné, par jugement du 7 juin 2019, à la peine de huit mois 
d’emprisonnement assorti d’un sursis probatoire pendant deux ans.

 3. Par jugement du 30 octobre 2020, le juge de l’application des peines a ordonné la 
révocation totale du sursis probatoire.

 4. Ce jugement a été notifié à M. [S] par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion du 30 octobre 2020, signé le 31 octobre 2020.

 5. Le 18 novembre 2020, M. [S] a interjeté appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable comme tardif 
l’appel du jugement de révocation totale d’une mesure de sursis avec mise à l’épreuve 
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en date du 30 octobre 2020, notifié par lettre recommandée avec accusé de réception 
le même jour, interjetée par M. [S] le 18 novembre 2020, alors :

 « 1°/ que le délai d’appel d’une décision qui est de dix jours en la matière est prorogé, 
dès lors qu’il est établi que la personne concernée a été empêchée d’exercer ce droit 
par une circonstance indépendante de sa volonté, un cas de force majeure ou un obs-
tacle invincible ; qu’en considérant que tel n’était pas le cas en l’espèce sans rechercher 
si M. [S], qui ne comprend pas le français, a pu avoir connaissance du contenu de la 
notification qui lui a été faite et si cette notification comportait en chiffres et en lettres 
l’indication du délai d’appel, afin d’attirer son attention sur ce point, ce qui était de 
nature à constituer pour lui un obstacle invincible, la cour d’appel a privé sa décision 
de toute base légale au regard des dispositions des articles 712-1, 712-6, 712-8, 712-11 
et suivants du code de procédure pénale ;

 2°/ que le droit à un interprète au sens des articles 6, § 3, e, de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme, 803-5 du code de procédure pénale et préliminaire 
audit code doit s’étendre à la traduction de tous les actes de la procédure et à toutes les 
démarches nécessaires à la défense d’un prévenu ou d’un accusé pour assurer le respect 
des droits de tout justiciable ne comprenant pas le français ; qu’ainsi, l’article 803-5 
du code de procédure pénale susvisé prévoit-il que lorsque la personne intéressée ne 
comprend pas le français, il peut être effectué une traduction orale des pièces essen-
tielles qui doivent lui être remises ou notifiées ; que cette formalité est en effet essen-
tielle pour assurer la garantie effective des dispositions de la Convention européenne 
des droits de l’homme, le respect des droits de la défense, de l’égalité de tous devant la 
loi et l’accès concret au juge ; qu’à défaut d’accomplir les diligences nécessaires dans 
la langue comprise par M. [S] qui avait toujours été assisté d’un interprète auparavant, 
et qui l’était devant la cour d’appel, pour lui notifier la décision rendue à son encontre 
et lui signifier le délai de recours contre cette décision, l’intéressé s’est trouvé dans 
l’impossibilité matérielle absolue de comprendre le sens de la notification qui lui a été 
faite et d’interjeter appel dans le délai de dix jours de cette notification, ce qui consti-
tue pour lui un obstacle invincible et indépendant de sa volonté ; qu’en considérant 
que M. [S] n’a justifié d’aucun obstacle et ne démontre pas que son défaut de lecture 
de la langue française ne lui a pas permis de se conformer au délai légal d’appel, sans 
rechercher si cet étranger a été informé dans une langue qu’il comprend du délai d’ap-
pel, circonstance qui est en elle-même de nature à constituer un obstacle invincible 
indépendant de la volonté du prévenu, la cour d’appel n’a pu justifier légalement sa 
décision au regard des textes et principes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles préliminaire, 712-6, 712-11 et 742 du code de procédure pénale :

 7. Selon le premier de ces textes, la personne poursuivie a le droit d’obtenir la tra-
duction des pièces essentielles à l’exercice de sa défense et à la garantie du caractère 
équitable du procès qui doivent, à ce titre, lui être remises ou notifiées en application 
du présent code. 

 8. Il résulte des autres articles susvisés que le jugement par lequel le juge de l’applica-
tion des peines révoque un sursis probatoire doit être notifié et est susceptible d’appel. 

 9. Pour déclarer irrecevable l’appel formé par M. [S], la chambre de l’application des 
peines relève qu’il disposait, pour exercer son recours, d’un délai de dix jours à comp-
ter de la notification du 31 octobre 2020, de sorte que la déclaration du 18 novembre 
2020 est tardive, et que son recours est irrecevable.
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 10. Les juges ajoutent que M. [S] ne démontre pas que son défaut de lecture de la 
langue française ne lui ait pas permis de se conformer au délai légal de l’appel, dans la 
mesure où il a été en capacité de faire appel plus tard de la décision, et où il savait qu’il 
était suivi par le juge de l’application des peines et le service pénitentiaire d’insertion 
et de probation, à la convocation duquel il avait su se rendre le 10 octobre 2019.

 11. Ils en concluent que, faute, pour lui, de rapporter la preuve de l’existence d’un 
obstacle invincible assimilable à la force majeure, l’ayant placé dans l’impossibilité ab-
solue de se conformer au délai, l’appel formé par M. [S] doit être déclaré irrecevable.

 12. En prononçant ainsi, alors que le jugement, qui devait être notifié au demandeur 
en application d’une disposition du code de procédure pénale, devait donc être traduit, 
tout comme sa notification, laquelle, informant l’intéressé des modalités d’exercice 
d’une voie de recours, était une pièce essentielle à l’exercice de sa défense et à la garan-
tie d’un procès équitable, et que ce défaut de traduction n’avait pas fait courir le délai 
d’appel, la chambre de l’application des peines a méconnu les textes susvisés. 

 13. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. Par l’effet de la cassation de l’arrêt ayant déclaré irrecevable l’appel de M. [S], la 
chambre de l’application des peines de la cour d’appel de Rennes se trouve saisie de 
l’appel formé le 18 novembre 2020 par M. [S].

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ap-
plication des peines de la cour d’appel de Rennes, en date du 6 avril 2021 ;

 DIT que la chambre de l’application des peines de la cour d’appel de Rennes se 
trouve saisie de l’appel formé le 18 novembre 2020 par M. [S] contre le jugement du 
juge de l’application des peines de Nantes du 30 octobre 2020 ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel de Rennes et sa mention 
en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. de Larosière de Champfeu (conseiller le plus ancien faisant fonction 
de président) - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : M. Bougy - Avocat(s) : SCP 
Waquet, Farge et Hazan -

Crim., 9 mars 2022, n° 21-82.580, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Droits de la personne suspectée ou poursuivie – Traduction des 
pièces essentielles – Domaine d’application – Avis sollicitant 
l’accord du prévenu pour comparaître par visioconférence.
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Si l’avis sollicitant l’accord du prévenu pour comparaître par visioconférence à l’occasion de son jugement n’est 
pas visé par l’article D. 594-6 du code de procédure pénale, il n’en constitue pas moins une pièce essentielle à 
la garantie du caractère équitable du procès, ce qui impose sa traduction au cas où le prévenu ne comprend pas 
le français.

M.  [H] [P] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Versailles, 8e 
chambre, en date du 6  avril 2021, qui, pour vol aggravé, l’a condamné à six mois 
d’emprisonnement et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement du 8 décembre 2020, le tribunal correctionnel, après avoir rejeté des 
exceptions de nullité, a condamné M. [H] [P] pour vols, la récidive étant retenue à 
l’égard du plus ancien de ces délits, à huit mois d’emprisonnement, a ordonné la révo-
cation du sursis prononcé par jugement du 2 mai 2019 par le tribunal correctionnel 
de Paris et a statué sur les intérêts civils.

 3. M. [P] et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de nullité du pro-
cès-verbal de comparution immédiate, alors :

 « 1°/ qu’en vertu de l’article 393 du code de procédure pénale, en cas de procédure 
de comparution immédiate, l’avocat ou la personne déférée lorsqu’elle n’est pas as-
sistée par un avocat peut consulter sur-le-champ le dossier ; qu’en l’espèce, le préve-
nu a soulevé la nullité du procès-verbal de comparution immédiate pour défaut de 
consultation effective du dossier dès lors qu’il avait été remis à son conseil sous forme 
d’un CD-ROM sans mise à disposition du matériel adéquat pour le consulter ; qu’en 
rejetant ce moyen de nullité, au motif qu’aucune obligation légale ne prévoit que le 
conseil du prévenu puisse disposer d’un moyen de lecture du CD-ROM fourni par 
l’autorité judiciaire, sans rechercher si cette mise à disposition n’est pas rendue né-
cessaire dans le cadre d’une procédure de comparution immédiate, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles préliminaire et 393 du code de 
procédure pénale et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

 2°/ qu’il ressort de la procédure que le procureur de la République a refusé d’en-
tendre les observations présentées par le conseil de M. [P] lors d’une premier entretien 
auquel il a mis fin unilatéralement puis a décidé de le déférer lors d’un second entre-
tien, sans la présence de son avocat qui a été prévenu tardivement et sans qu’il ait donc 
la possibilité de faire ses observations sur les éventuelles irrégularités du dossier et sur 
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la nécessité de procéder à de nouveaux actes d’enquête ; que ce faisant, la procédure 
est entachée de nullité au regard des articles préliminaire et 393 du code de procédure 
pénale, et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme et 393 du 
code de procédure pénale :

 5. Selon le premier de ces textes, toute personne poursuivie a le droit de disposer du 
temps et des facultés nécessaires à la préparation de sa défense. 

 6. Il résulte du second que, lorsque une personne est déférée devant le procureur de la 
République, en vue de sa comparution devant le tribunal correctionnel, selon la pro-
cédure de la comparution immédiate ou de la comparution différée, son avocat, ou la 
personne déférée elle-même, lorsqu’elle n’est pas assistée par un avocat, peut consulter 
sur le champ le dossier. 

 7. Pour répondre à l’exception de nullité de la comparution immédiate, soulevée par 
le prévenu au motif que, lors de son déferrement, son avocat n’avait pu consulter de 
manière effective le dossier de la procédure, qui lui avait été remis sous la forme d’un 
CD-ROM, sans mise à disposition d’un matériel permettant de le consulter, la cour 
d’appel énonce qu’aucune disposition légale ne prévoit la mise à disposition, par l’au-
torité judiciaire, d’un tel matériel au conseil du prévenu, lors d’un déferrement en vue 
d’une comparution immédiate. 

 8. En prononçant ainsi, alors que la libre consultation du dossier de la procédure 
implique la mise à disposition, de la personne déférée et de son avocat, du matériel 
nécessaire à sa lecture effective, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de nullité de la 
procédure d’appel, alors :

 « 1°/ que toute personne suspectée ou poursuivie et qui ne comprend pas la langue 
française a droit, dans une langue qu’elle comprend et jusqu’au terme de la procédure, 
à l’assistance d’un interprète et, sauf renonciation expresse et éclairée de sa part, à la 
traduction des pièces essentielles à l’exercice de sa défense et à la garantie du caractère 
équitable du procès ; qu’en l’espèce, en rejetant la demande de nullité du recours à la 
visioconférence pour l’audience devant la cour, tirée d’une absence de traduction de 
l’avis d’audience prévoyant ce recours, au motif que cet avis d’audience n’est pas visé 
par l’article D. 594-6 du code de procédure pénale, la cour d’appel a violé les articles 
préliminaire, 706-71 et 803-5 du code de procédure pénale, et 6, § 3, de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

 2°/ qu’en rejetant la demande de nullité du recours à la visioconférence pour l’au-
dience devant la cour, tirée d’une absence de traduction de l’avis d’audience, au motif 
inopérant que l’avocat du prévenu avait été informé du recours à la visioconférence, 
la cour d’appel a violé les articles préliminaire, 706-71 et 803-5 du code de procédure 
pénale, et 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles préliminaire et 706-71 du code de procédure pénale :



51

Bulletin Chambre criminelle - Mars 2022
Arrêts et ordonnances

 10. Selon le premier de ces textes, la personne poursuivie, si elle ne comprend pas la 
langue française, a droit, dans une langue qu’elle comprend, à l’assistance d’un inter-
prète, et, sauf renonciation expresse et éclairée de sa part, à la traduction des pièces 
essentielles à l’exercice de sa défense.

 11. Il résulte du second qu’avec l’accord du prévenu, la comparution de celui-ci de-
vant le tribunal correctionnel peut avoir lieu par télécommunication audiovisuelle.

 12. Pour écarter le moyen de nullité, tiré de l’absence de traduction de l’avis infor-
mant le prévenu que sa comparution devant la cour d’appel aurait lieu par le recours 
à la visioconférence, l’arrêt attaqué énonce que, cet avis n’étant pas visé par les 1° à 4° 
de l’article D. 594-6 du code de procédure pénale, sa traduction écrite ou par le biais 
d’un interprète n’est pas obligatoire.

 13. Les juges ajoutent qu’à titre surabondant, ils constatent que plus d’un mois avant 
la transmission de l’avis d’audience au prévenu, son avocat a été informé par le parquet 
général qu’il comparaîtrait par visioconférence, qu’ainsi les droits de M. [P] ont été 
préservés, l’avocat ayant pu faire toutes observations sur le recours à la visioconférence 
avant l’audience, de sorte que le prévenu ne peut se prévaloir d’un grief tiré de l’ab-
sence de traduction écrite ou de notification par le biais d’un interprète. 

 14. En prononçant ainsi, alors que, si l’avis sollicitant l’accord du prévenu pour com-
paraître devant la juridiction de jugement par visioconférence à l’occasion de son 
jugement sur le fond ne figure pas à l’énumération des paragraphes 1° à 4° de l’ar-
ticle D. 594-6 du code de procédure pénale, il n’en constitue pas moins une pièce 
essentielle à la garantie du caractère équitable du procès, ce qui impose sa traduction, 
lorsque le prévenu ne comprend pas le français, la cour d’appel a méconnu les textes 
susvisés. 

 15. La cassation est par conséquent à nouveau encourue de ce chef. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Versailles en date du 6 avril 2021, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à 
la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Versailles, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Versailles et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : Mme Bel-
lone - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Article 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme ; article 393 du code de pro-
cédure pénale ; articles préliminaire, 706-71 et D. 594-6 du code de procédure pénale.
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GARDE A VUE

Crim., 8 mars 2022, n° 21-84.524, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Matière criminelle – Interrogatoire – Enregistrement audiovisuel – 
Retranscription par procès-verbal – Erreur – Effet.

Le caractère partiel, voire erroné, de la retranscription par procès-verbal des déclarations d’une personne gardée 
à vue dont les auditions ont été enregistrées en application de l’article 64-1 du code de procédure pénale n’est 
pas, en lui seul, une cause de nullité de ce procès-verbal, la personne mise en examen disposant, en application 
de ce même texte, de la faculté de solliciter du juge d’instruction une retranscription intégrale de ses déclarations 
dans un cadre contradictoire.

M. [R] [G] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 1re section, en date du 30 juin 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui du chef d’association de malfaiteurs terroriste, a déclaré irrecevable sa de-
mande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 11 octobre 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [R] [G] a été placé en garde à vue du 11 au 15 juin 2018 et les auditions alors 
réalisées ont été enregistrées en application de l’article 64-1 du code de procédure 
pénale.

 3. Le 15 juin 2018, il a été mis en examen du chef susvisé et placé en détention pro-
visoire.

 4. Saisi d’une demande à cette fin présentée par M. [G] en application du texte pré-
cité, le juge d’instruction a, par procès-verbal en date du 22 juillet 2020, procédé à la 
consultation des enregistrements réalisés par les enquêteurs. 

 5. Par requête déposée le 1er octobre 2020 au greffe de la chambre de l’instruction, 
M. [G] a saisi cette juridiction d’une demande d’annulation de l’ensemble des pro-
cès-verbaux de ses auditions successives au cours de la garde à vue. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit la saisine irrecevable, alors :
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 « 1°/ qu’aucun délai de forclusion ne peut courir à l’encontre d’une requête en nul-
lité formée par la personne mise en examen tant qu’elle ignore l’étendue exacte de 
cette nullité et ne dispose pas des éléments permettant de l’établir ; que le délai pour 
soulever la nullité des procès-verbaux d’audition ne saurait courir avant que le mis en 
examen n’accède aux enregistrements de l’audition lui permettant d’établir l’inexacti-
tude de ces procès-verbaux ; qu’en jugeant au contraire que M. [G] pouvait soulever 
la nullité des procès-verbaux d’audition qu’il avait signés en garde à vue à compter 
de cette date de signature, et la nullité de l’ensemble des procès-verbaux d’audition 
à compter, au plus tard, de la date à laquelle la demande de transmission des enregis-
trements avait été faite, quand seule la prise de connaissance des enregistrements lui 
a permis de connaître l’étendue de la nullité et d’en établir la réalité, la chambre de 
l’instruction a violé les articles 173 et 173-1 du code de procédure pénale ensemble 
l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

 2°/ que si la personne mise en examen doit faire état des moyens pris de la nullité des 
actes accomplis avant son interrogatoire de première comparution ou de cet interro-
gatoire lui-même dans un délai de six mois à compter de la notification de sa mise en 
examen, et qu’il en est de même pour les moyens pris de la nullité des actes accomplis 
avant chacun de ses interrogatoires ultérieurs ou des actes qui lui ont été notifiés, au-
cun délai n’est opposable à la requête en nullité portant sur un acte antérieur à la mise 
en examen dont la nullité n’est apparue que postérieurement à ce délai de six mois ; 
qu’en jugeant toutefois que la requête en nullité présentée par M. [G] était tardive 
comme ayant été présentée plus de six mois après la date à laquelle il avait sollicité la 
communication des enregistrements des auditions, la chambre de l’instruction, qui a 
fait application d’un délai de forclusion qui n’est pas prévu par la loi, a violé les ar-
ticles 173 et 173-1 du code de procédure pénale ensemble l’article 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

 3°/ que la faculté de discuter de la valeur probante d’actes au cours de l’information 
judiciaire, comme, le cas échéant, devant une juridiction de jugement ne saurait se 
substituer au droit de l’intéressé d’obtenir que des actes irréguliers soient annulés par 
la chambre de l’instruction et supprimés de la procédure ; qu’en se fondant, au surplus, 
sur la circonstance que la valeur probante des procès-verbaux litigieux pourrait être 
ultérieurement discutée, la chambre de l’instruction a violé les articles 173 et 173-1 
du code de procédure pénale ensemble l’article 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 7. Le caractère partiel, voire erroné, de la retranscription par procès-verbal des décla-
rations d’une personne gardée à vue dont les auditions ont été enregistrées en applica-
tion de l’article 64-1 du code de procédure pénale n’est pas, en lui seul, une cause de 
nullité de ce procès-verbal, la personne mise en examen disposant, en application de ce 
même texte, de la faculté de solliciter une retranscription intégrale de ses déclarations 
dans un cadre contradictoire, en présence de son avocat le cas échéant, sous le contrôle 
du juge d’instruction et du greffier.

 8. Il en résulte que le moyen, inopérant en ses deux premières branches, doit être 
rejeté.

 9. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : M. Lagauche - Avo-
cat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch -

Textes visés : 

Article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ; articles 64-1, 173 et 173-1 du 
code de procédure pénale.

INSTRUCTION

Crim., 8 mars 2022, n° 21-87.213, (B), FS

– Rejet –

 ■ Détention provisoire – Décision de prolongation – Débat 
contradictoire – Demande de renvoi – Réquisitions du ministère 
public – Droits de la défense – Parole en dernier du mis en examen 
ou de son conseil – Défaut – Effets.

Il se déduit des articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme que, lorsque le ministère 
public est entendu, au cours du débat contradictoire, sur une demande de renvoi présentée par la personne mise 
en examen ou son avocat, ceux-ci doivent pouvoir prendre à nouveau la parole après les réquisitions sur cette 
demande. Lorsque tel n’est pas le cas, la nullité du débat contradictoire qui en résulte relève de l’article 802 du 
code de procédure pénale.

L’existence d’un préjudice doit être exclue s’il résulte des pièces de la procédure qu’aucun renvoi n’était possible 
en raison de la date d’expiration du mandat de dépôt. Dans les autres hypothèses, il appartient à la chambre de 
l’instruction de rechercher, en premier lieu, si, dans son mémoire devant elle, la personne détenue a allégué qu’elle 
aurait été en mesure d’opposer au ministère public une argumentation opérante puis, en second lieu, si l’ordon-
nance du juge des libertés et de la détention répond à cette argumentation. Si tel n’est pas le cas, le grief est établi. 

N’encourt pas la censure l’arrêt de la chambre de l’instruction qui confirme l’ordonnance du juge des libertés et 
de la détention prolongeant la détention provisoire de la personne mise en examen qui soutenait en appel n’avoir 
pas pu faire valoir, en réponse aux arguments du procureur de la République et faute d’avoir eu la parole en 
dernier sur la demande de renvoi, que, dans le cas où le débat contradictoire serait renvoyé, elle renoncerait à se 
prévaloir du non-respect des délais de convocation, dès lors que le respect du délai prévu à l’article 114 du code 
de procédure pénale ne s’impose pas en cas de report du débat à la demande de l’avocat régulièrement convoqué, 
de sorte que cette argumentation était inopérante.
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M. [R] [H] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel d’Angers, en date du 1er décembre 2021, qui, dans l’information suivie contre 
lui des chefs notamment d’importation de stupéfiants, infractions à la législation sur 
les stupéfiants, association de malfaiteurs, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés 
et de la détention prolongeant sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 15 mars 2021, M. [R] [H] a été mis en examen des chefs précités et placé en 
détention provisoire.

 3. A l’issue de son interrogatoire de première comparution, il a désigné pour l’assister, 
pour la suite de la procédure, M. [Z] et son collaborateur M. [N]. 

 4. M. [Z] a sollicité du juge d’instruction la délivrance d’un permis de communiquer 
pour lui-même et l’ensemble de ses collaborateurs.

 5. Le juge d’instruction a adressé à M. [Z] un permis portant uniquement son nom 
et celui de M. [N].

 6. Le 12 octobre 2021, M. [Z] a été convoqué devant le juge des libertés et de la 
détention pour un débat contradictoire en vue de la prolongation de la détention 
provisoire de M. [H] fixé au 8 novembre 2021 à 11 heures.

 7. Le 3 novembre 2021, M. [Z] a informé le juge d’instruction que ni lui ni M. [N] 
n’étaient disponibles pour ce débat et a sollicité un permis de communiquer pour 
l’une de ses collaboratrices, Mme [M]. 

 8. Par courriel du même jour, le juge d’instruction a rejeté cette demande au motif 
que Mme [M] n’avait pas été formellement désignée par M. [H].

 9. Par courriel du 8 novembre 2021, à 10 heures 38, M. [Z] a sollicité le report du 
débat contradictoire.

 10. Par ordonnance du même jour, à l’issue de ce débat durant lequel M. [H] n’était 
pas assisté d’un avocat, le juge des libertés et de la détention a rejeté la demande de 
renvoi et a prolongé la détention provisoire de l’intéressé.

 11. M. [H] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention du 8 novembre 2021 prolongeant la détention provisoire 
de M. [H], alors :

 « 1°/ que par mémoire distinct, l’exposant sollicite le renvoi au Conseil constitution-
nel d’une question prioritaire de constitutionnalité contestant la conformité aux droits 
de la défense, au principe d’égalité devant la justice et au principe de bonne adminis-
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tration de la justice de l’article 115 du code de procédure pénale tel qu’interprété par 
la Cour de cassation comme ne prévoyant l’envoi des convocations et notifications 
« qu’aux avocats nommément désignés par les parties, ce dont il se déduit que le juge 
d’instruction n’est tenu de délivrer un permis de communiquer qu’à ces derniers » ; 
que l’abrogation de ce texte ou du moins de son interprétation qui interviendra sur 
la question prioritaire de constitutionnalité privera l’arrêt attaqué de base légale et 
entraînera sa cassation ;

 2°/ qu’en vertu du principe de la libre communication entre la personne mise en 
examen et son avocat, résultant de l’article 6 § 3, b et c, de la Convention européenne 
des droits de l’homme, la délivrance d’un permis de communiquer entre une personne 
détenue et son avocat est indispensable à l’exercice des droits de la défense ; qu’il en 
découle que le défaut de délivrance de cette autorisation à chacun des avocats dési-
gnés, avant un débat contradictoire tenu en vue de l’éventuelle prolongation de la 
détention provisoire, fait nécessairement grief à la personne mise en examen ; que la 
collaboration est un mode d’exercice professionnel par lequel un avocat consacre une 
partie de son activité au cabinet d’un ou plusieurs avocats ; que le collaborateur libé-
ral ne peut assister ou représenter une partie ayant des intérêts contraires à ceux d’un 
client du cabinet avec lequel il collabore ; qu’il s’ensuit que l’avocat collaborateur doit 
pouvoir disposer de tous les moyens d’assister et de représenter les clients de l’avocat 
avec lequel il collabore  ; qu’en particulier les avocats collaborateurs doivent se voir 
délivrer un permis de communiquer dès lors que l’avocat pour lequel ils collaborent a 
été désigné, peu important que les collaborateurs n’aient pas été eux-mêmes désignés, 
la substitution d’un avocat par un collaborateur relevant de la libre organisation du 
cabinet ; qu’au cas d’espèce, devant la chambre de l’instruction, M. [H] faisait valoir 
que les droits de la défense avaient été méconnus devant le juge des libertés et de la 
détention faute de délivrance à Mme [M] et à l’ensemble des collaborateurs de M. [Z], 
avocat choisi, d’un permis de communiquer avant le débat de prolongation de dé-
tention provisoire ; qu’en affirmant, pour dire n’y avoir lieu à prononcer la nullité du 
débat contradictoire et confirmer l’ordonnance de prolongation de détention provi-
soire du même jour, que « la désignation d’un avocat n’emporte pas automatiquement 
désignation de l’ensemble de ses collaborateurs », de sorte que le juge d’instruction et 
le juge des libertés et de la détention avaient pu ne délivrer de permis de communi-
quer qu’à MM. [Z] et [N], avocats expressément désignés en fin d’interrogatoire de 
première comparution, et non aux autres collaborateurs de M. [Z], faute pour ceux-ci 
d’avoir été expressément désignés par M.[H], la chambre de l’instruction a violé les 
articles 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme, 115, 591, 593 et 
R. 57-6-5 du code de procédure pénale, 14-1 et 14-3 du règlement intérieur national 
de la profession d’avocat. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 13. Par arrêt de ce jour, la Cour de cassation a renvoyé au Conseil constitutionnel la 
question prioritaire de constitutionnalité relative à l’article 115 du code de procédure 
pénale, tel qu’interprété par elle. 

 14. L’article 23-5, alinéa 4, de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant 
loi organique sur le Conseil constitutionnel dispose que lorsque celui-ci a été saisi, le 
Conseil d’Etat ou la Cour de cassation sursoit à statuer jusqu’à ce qu’il se soit pronon-
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cé. Il en va autrement quand l’intéressé est privé de liberté à raison de l’instance et que 
la loi prévoit que la Cour de cassation statue dans un délai déterminé.

 15. Tel est le cas en l’espèce. 

 16. Il est rappelé que, dans sa décision n° 2009-595 DC du 3 décembre 2009, le 
Conseil constitutionnel a jugé que si l’alinéa 4 de l’article précité peut conduire à 
ce qu’une décision définitive soit rendue dans une instance à l’occasion de laquelle 
le Conseil constitutionnel a été saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité 
et sans attendre qu’il ait statué, dans une telle hypothèse, ni cette disposition, ni l’au-
torité de la chose jugée ne sauraient priver le justiciable de la faculté d’introduire 
une nouvelle instance pour qu’il puisse être tenu compte de la décision du Conseil 
constitutionnel.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche 

 17. Si, en vertu du principe de la libre communication entre la personne mise en 
examen et son avocat, résultant de l’article 6, § 3, c, de la Convention européenne des 
droits de l’homme, la délivrance d’un permis de communiquer entre une personne 
détenue et son avocat est indispensable à l’exercice des droits de la défense, de telle 
sorte que le défaut de délivrance de cette autorisation à chacun des avocats désignés 
qui en a fait la demande, avant un débat contradictoire tenu en vue de l’éventuelle 
prolongation de la détention provisoire, fait nécessairement grief à la personne mise en 
examen, sauf s’il résulte d’une circonstance insurmontable, aucune disposition conven-
tionnelle ou légale ne fait obligation au juge d’instruction de délivrer un permis de 
communiquer aux collaborateurs ou associés d’un avocat choisi, dès lors que ceux-ci 
n’ont pas été personnellement désignés par l’intéressé dans les formes prévues par 
l’article 115 du code de procédure pénale (Crim., 15 décembre 2021, pourvoi n° 21-
85.670, publié au Bulletin).

 18. Pour écarter l’exception de nullité de l’ordonnance du juge des libertés et de la 
détention, prise de ce que le juge d’instruction n’a pas délivré de permis de commu-
niquer à Mme [M], l’arrêt attaqué énonce que la désignation d’un avocat n’emporte 
pas automatiquement désignation de l’ensemble de ses collaborateurs et qu’en consé-
quence le juge d’instruction n’avait pas à délivrer un permis de communiquer à ceux 
des collaborateurs que le mis en examen n’a pas désignés. 

 19. Les juges ajoutent que, bien que les dispositions de l’article 115 du code de procé-
dure pénale aient été rappelées à M. [Z] dans un courriel du 3 novembre 2021, force 
est de constater que M. [H] n’a pas procédé à la désignation de Mme [M]. 

 20. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucune des dispo-
sitions visées au moyen.

 21. Le moyen ne peut qu’être écarté.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen 

 22. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention du 8 novembre 2021 prolongeant la détention provisoire 
de M. [H], alors « que fait grief au mis en examen l’impossibilité dans laquelle il s’est 
trouvé de répondre à l’argument tiré par le ministère public, pour s’opposer à une 
demande de renvoi, de l’expiration proche du mandat de dépôt, dès lors que l’absence 
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de renvoi a fait perdre une chance au mis en examen de comparaître en présence de 
son avocat ; qu’en affirmant, pour écarter tout grief résultant de l’impossibilité dans 
laquelle s’est trouvé M. [H] de répondre aux arguments par lesquels le ministère public 
s’était opposé à sa demande de renvoi, qu’un tel renvoi ne permettrait pas la délivrance 
d’un permis de communiquer aux collaborateurs de M.  [Z] et que ni M.  [Z] ni 
M. [N], avocats désignés, n’avaient « fait savoir au juge des libertés et de la détention 
que l’un d’entre eux pourrait assister M.  [H] dans l’hypothèse où l’audience serait 
renvoyé à l’un des jours précédant la date d’expiration du mandat de dépôt », motif 
impropre à écarter toute perte, par M. [H], d’une chance d’être assisté au cours du 
débat de prolongation en cas de renvoi de celui-ci, la chambre de l’instruction a violé 
les articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 145, 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 23. Il se déduit des articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme 
que la personne qui comparait devant le juge des libertés et de la détention dans le 
cadre d’un débat contradictoire en matière de détention provisoire, ou son avocat, 
doivent avoir la parole les derniers.

 24. La Cour de cassation juge que lorsque le ministère public est entendu, au cours 
du débat contradictoire, sur une demande de renvoi présentée par la personne mise en 
examen ou son avocat, ceux-ci doivent pouvoir prendre à nouveau la parole après les 
réquisitions sur cette demande. Lorsque tel n’est pas le cas, la nullité du débat contra-
dictoire qui en résulte relève de l’article 802 du code de procédure pénale (Crim., 
10 novembre 2021, pourvoi n° 21-85.182, publié au Bulletin).

 25. L’existence d’un grief est établie lorsque le fait que la personne mise en examen 
n’ait pas eu la parole en dernier sur sa demande de renvoi, après les réquisitions du 
ministère public, lui a occasionné un préjudice.

 26. Ce préjudice doit résulter de cette irrégularité elle-même. Il ne peut dès lors être 
caractérisé par le seul refus du juge des libertés et de la détention de faire droit à la 
demande de renvoi. 

 27. L’existence d’un préjudice doit être exclue s’il résulte des pièces de la procédure 
qu’aucun renvoi n’était possible en raison de la date d’expiration du mandat de dépôt.

 28. Dans les autres hypothèses, il appartient à la chambre de l’instruction de recher-
cher, en premier lieu, si dans son mémoire devant la chambre de l’instruction, la per-
sonne détenue a allégué qu’elle aurait été en mesure d’opposer au ministère public 
une argumentation opérante puis, en second lieu, si l’ordonnance du juge des libertés 
et de la détention répond à cette argumentation. 

 29. Si tel n’est pas le cas, le grief est établi. 

 30. En l’espèce, le demandeur ne saurait se faire un grief de n’avoir pu faire valoir, en 
réponse aux arguments du procureur de la République, que, dans le cas où le débat 
contradictoire serait renvoyé, il renoncerait à se prévaloir du non-respect des délais de 
convocation, dès lors que le respect du délai prévu à l’article 114 du code de procédure 
pénale ne s’impose pas en cas de report du débat à la demande de l’avocat régulière-
ment convoqué, de sorte que cette argumentation était inopérante.

 31. Il s’ensuit que le moyen doit être écarté.

 32. Par ailleurs l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des articles 137-3, 
143-1 et suivants du code de procédure pénale.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Les-
clous - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ; articles 114 et 802 du code 
de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 10 novembre 2021, pourvoi n° 21-85.182, Bull. crim. (rejet).

Crim., 22 mars 2022, n° 21-82.604, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Partie civile – Plainte avec constitution – Consignation – Modalités – 
Virement – Date – Détermination.

Il résulte de l’article L. 133-6 du code monétaire et financier qu’une opération de paiement est autorisée si le 
payeur a donné son consentement à son exécution. Ainsi, le bénéficiaire d’un ordre de paiement dispose des fonds 
dès la date à laquelle le payeur consent à cette opération.

Ne justifie pas sa décision l’arrêt qui déclare irrecevables les plaintes avec constitution de partie civile au motif 
que les sommes versées par les parties civiles ont été inscrites au crédit du compte du régisseur d’avances et de 
recettes hors du délai imparti par le juge d’instruction, alors que les parties civiles faisaient valoir que le virement 
des sommes avait été ordonné dans le délai imparti.

M. [D] [M] et M. [H] [T], parties civiles, ont formé un pourvoi contre l’arrêt de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 4e section, en date du 9 avril 
2021, qui a déclaré irrecevable leur constitution de partie civile contre personne non 
dénommée, du chef de diffamation publique envers fonctionnaires publics.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. MM. [D] [M] et [H] [T], respectivement président et ancien président de l’[2] ([2]), 
ont porté plainte et se sont constitués partie civile du chef précité, le 24 septembre 
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2020, à la suite de la diffusion, le 24 juin 2020, au personnel de l’[2], d’un tract syn-
dical intitulé « corruptions, maltraitances, copinages : le vote [1] pour un changement 
radical de gouvernance à l’[2] ».

 3. Par ordonnance du 13 octobre 2020, le juge d’instruction a fixé une consignation 
d’un montant de 1 000 euros pour chaque partie, à payer avant le 16 novembre 2020.

 4. Par ordonnance du 20 novembre 2020, il a déclaré les plaintes irrecevables, au motif 
que les parties civiles n’ont pas effectué la consignation dans le délai imparti.

 5. Le montant de la consignation a été viré sur les comptes du régisseur d’avances et 
de recettes du tribunal judiciaire le 23 novembre 2020.

 6. Appel a été relevé par les deux parties civiles.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la plainte avec constitutions 
de partie civile de MM. [M] et [T] irrecevable, alors : 

 « 1°/ que la déclaration d’inconstitutionnalité et l’abrogation de l’article 88 du code 
de procédure pénale que ne manquera pas de prononcer le Conseil constitutionnel à la 
suite des questions prioritaires de constitutionnalité soulevées dans un mémoire séparé 
et motivé entraînera l’annulation de l’arrêt attaqué par application des articles 61-1 et 
62 de la Constitution ;

 2°/ que la consignation est régulièrement réalisée lorsqu’elle prend la forme d’un 
virement accepté par le régisseur des avances et recettes, si l’ordre de virement a été 
donné dans le délai fixé par le juge d’instruction, même lorsque le paiement effectif 
intervient ultérieurement ; que, pour confirmer l’ordonnance ayant déclaré la plainte 
de MM. [M] et [T] irrecevable, la chambre de l’instruction a relevé que le magistrat 
instructeur avait fixé une consignation devant être effectuée au plus tard le 16 no-
vembre 2020 et que dès lors que le virement aux fins de consignation avait été réalisé 
le 23 novembre 2020, elle n’était pas régulière ; qu’en ne recherchant pas, si comme le 
soutenaient les plaignants, l’ordre de virement aux fins de consignation avait été don-
né dans le délai fixé par le juge d’instruction, ce mode de paiement ayant été accepté 
par le régisseur des avances et recettes, ce qui aurait rendu la consignation régulière, la 
chambre de l’instruction a violé l’article 88 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’en déclarant irrecevable la constitution de partie civile, aux motifs que le délai 
de consignation n’avait pas été respecté, en refusant de prendre en considération le 
fait que l’ordre de virement aux fins de consignation avait été donné dans le délai fixé 
pour consigner, même si l’établissement bancaire n’avait pas exécuté immédiatement 
cet ordre, ce qui ne dépendait aucunement des plaignants, ceux-ci étant dans l’im-
possibilité d’envisager la voie de la citation directe, du fait de la brièveté des délais de 
prescription en droit de la presse, la chambre de l’instruction a porté atteinte au droit 
d’accès au juge, en violation de l’article 6, §1, de la Convention européenne des droits 
de l’homme. »



61

Bulletin Chambre criminelle - Mars 2022
Arrêts et ordonnances

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 8. La Cour de cassation ayant, par arrêt en date du 23 novembre 2021, dit n’y avoir 
lieu à renvoi au Conseil constitutionnel des questions prioritaires de constitutionnali-
té, le grief est devenu sans objet.

 Mais sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Vu les articles 88 et 593 du code de procédure pénale, L. 133-6 du code monétaire 
et financier : 

 9. Il résulte du premier de ces textes que la consignation, fixée par ordonnance du 
juge d’instruction, doit être déposée au greffe dans le délai imparti, sous peine de 
non-recevabilité de la plainte.

 10. Selon le deuxième, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à 
justifier la décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 11. Aux termes du troisième, une opération de paiement est autorisée si le payeur a 
donné son consentement à son exécution. Ainsi, le bénéficiaire d’un ordre de paie-
ment dispose des fonds dès la date à laquelle le payeur consent à cette opération.

 12. Pour confirmer l’ordonnance et déclarer irrecevables les plaintes avec constitution 
de partie civile, l’arrêt attaqué énonce que les sommes versées par les parties civiles ont 
été inscrites au crédit du compte du régisseur d’avances et de recettes le 23 novembre 
2020, hors du délai imparti par le juge d’instruction qui expirait le 16 novembre 2020.

 13. En se déterminant ainsi, alors que les parties civiles faisaient valoir qu’elles avaient 
ordonné le virement des sommes dans le délai imparti, la chambre de l’instruction n’a 
pas justifié sa décision.

 14. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 9 avril 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Aldebert - 
Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -
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Textes visés : 
Articles 88 et 593 du code de procédure pénale ; article L. 133-6 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
Crim., 17 juin 2014, pourvoi n° 13-82.326, Bull. crim. 2014, n° 153 (rejet), et l’arrêt cité.

JUGEMENTS ET ARRETS

Crim., 23 mars 2022, n° 21-83.549, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Incidents contentieux relatifs à l’exécution – Application des 
articles 710 à 712 du code de procédure pénale – Condition – 
Absence de procédure spéciale prévue par la loi – Cas – 
Contestation de mise à exécution d’une peine par le ministère 
public en application de l’article 723-16 du code de procédure 
pénale.

Tous les incidents contentieux relatifs à l’exécution des sentences pénales pour lesquels aucune autre procédure 
n’est prévue par la loi, tels que la mise à exécution par le ministère public d’une peine d’emprisonnement en 
application de l’article 723-16 du code de procédure pénale, relèvent des articles 710 à 712 du code de procé-
dure pénale.

Justifie sa décision la cour d’appel qui pour déclarer recevable une requête en incident d’exécution retient que la 
contestation formée en l’espèce par le condamné, portant sur la mise à exécution d’une peine, par le ministère 
public, sur le fondement de l’article 723-16 du code de procédure pénale, alors que le juge de l’application des 
peines est saisi dans le cadre de l’article 723-15 du même code, constitue un incident, au sens de l’article 710 
précité, en l’absence de disposition particulière prévoyant une procédure spéciale.

Le procureur général près la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion a formé un 
pourvoi contre l’arrêt de ladite cour d’appel, chambre correctionnelle, en date du 
22 avril 2021, qui a prononcé sur une requête en incident contentieux.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [E] [U] a été condamné le 3 juin 2019 par le tribunal correctionnel de Saint-De-
nis de la Réunion pour recel en récidive, à six mois d’emprisonnement, cette décision 
lui ayant été signifiée à personne le 8 juillet 2020.
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 3. Le juge de l’application des peines a été saisi le 31 août 2020 dans le cadre de l’ar-
ticle 723-15 du code de procédure pénale.

 4. Le 6 décembre 2020, M. [U] a été placé en garde à vue pour des faits de viols sur 
mineur de quinze ans.

Le 8 décembre 2020 cette procédure a fait l’objet d’un classement sans suite par le 
procureur de la République qui a mis à exécution la peine de six mois d’emprison-
nement précitée sur le fondement de l’article 723-16 du code de procédure pénale.

 5. M. [U] a saisi le tribunal correctionnel d’une requête en incident contentieux sur 
le fondement de l’article 710 du code de procédure pénale.

 6. Les juges du fond ont déclaré cette requête recevable et l’ont rejetée.

 7. M. [U] et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 8. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré recevable la requête en inci-
dent contentieux d’exécution de peine présentée par M. [U], alors :

 « 1°/ que la décision de mise à exécution par le ministère public d’une peine d’empri-
sonnement exécutoire en application de l’article 723-16 du code de procédure pénale 
ne saurait constituer un incident contentieux permettant la saisine de la juridiction 
correctionnelle sur le fondement de l’article 710 du code de procédure pénale, sauf à 
méconnaître les prérogatives essentielles du ministère public tirées des articles 707-1, 
723-15-2 et 723-16, et relevant de la seule appréciation de ce dernier ;

 2°/ qu’aucune disposition légale ne prévoit la possibilité de contester la décision de 
mise à exécution d’une peine d’emprisonnement ferme conformément aux exigences 
posées par l’article 723-16 du code de procédure pénale. Dès lors, en déclarant rece-
vable la requête fondée sur l’article 710 du code de procédure pénale, la cour d’appel 
a privé de base légale sa décision et violé la loi. »

 Réponse de la Cour

 10. Pour déclarer la requête recevable, l’arrêt attaqué énonce que l’aménagement 
de la peine relève du droit des peines en application de l’article 723-15 du code de 
procédure pénale, l’article 723-16 du même code prévoyant la mise à exécution im-
médiate de la partie ferme de la peine prononcée par dérogation aux dispositions de 
l’article 723-15 précité, en cas d’urgence motivée soit par un risque de danger pour 
les personnes ou les biens établi par la survenance d’un fait nouveau, soit par l’incar-
cération de la personne dans le cadre d’une autre procédure, soit d’un risque avéré de 
fuite du condamné.

 11. Les juges ajoutent que la contestation, par le condamné, des conditions de mise 
à exécution d’une peine par le ministère public constitue un incident d’exécution au 
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sens de l’article 710 du code de procédure pénale, ce texte n’apportant aucune limita-
tion à la notion d’incident. Ils précisent que la contestation formée en l’espèce par le 
condamné, portant sur la mise à exécution d’une peine, par le ministère public, sur le 
fondement de l’article 723-16 du code de procédure pénale, alors que le juge de l’ap-
plication des peines est saisi dans le cadre de l’article 723-15 du même code, constitue 
un incident, au sens de l’article 710 précité, en l’absence de disposition particulière 
prévoyant une procédure spéciale. 

 12. En prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision.

 13. En effet, tous les incidents contentieux relatifs à l’exécution des sentences pénales 
pour lesquels aucune autre procédure n’est prévue par la loi, tels que la contestation 
de la mise à exécution par le ministère public d’une peine d’emprisonnement, en ap-
plication de l’article 723-16 du code de procédure pénale, relèvent des articles 710 à 
712 du code de procédure pénale.

 14. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 15. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. de Larosière de Champfeu (conseiller le plus ancien faisant fonction 
de président) - Rapporteur : Mme Slove - Avocat général : M. Bougy -

Textes visés : 
Articles 710 à 712 du code de procédure pénale.

JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES

Crim., 9 mars 2022, n° 21-82.580, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Comparution immédiate – Procédure – Défèrement devant le 
procureur de la République – Libre consultation de la procédure – 
Défaut – Cas – Remise de la procédure sous forme de CD-ROM sans 
mise à disposition du matériel pour le consulter.

Méconnaît les articles 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme et 393 du code de procédure 
pénale, la cour d’appel qui rejette l’exception de nullité d’une comparution immédiate, tirée de ce que le dossier 
de la procédure a été remis à l’avocat du prévenu sous forme de CD-ROM, sans mise à disposition du matériel 
qui permette de le consulter, que la libre consultation du dossier implique.
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M.  [H] [P] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Versailles, 8e 
chambre, en date du 6  avril 2021, qui, pour vol aggravé, l’a condamné à six mois 
d’emprisonnement et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement du 8 décembre 2020, le tribunal correctionnel, après avoir rejeté des 
exceptions de nullité, a condamné M. [H] [P] pour vols, la récidive étant retenue à 
l’égard du plus ancien de ces délits, à huit mois d’emprisonnement, a ordonné la révo-
cation du sursis prononcé par jugement du 2 mai 2019 par le tribunal correctionnel 
de Paris et a statué sur les intérêts civils.

 3. M. [P] et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de nullité du pro-
cès-verbal de comparution immédiate, alors :

 « 1°/ qu’en vertu de l’article 393 du code de procédure pénale, en cas de procédure 
de comparution immédiate, l’avocat ou la personne déférée lorsqu’elle n’est pas as-
sistée par un avocat peut consulter sur-le-champ le dossier ; qu’en l’espèce, le préve-
nu a soulevé la nullité du procès-verbal de comparution immédiate pour défaut de 
consultation effective du dossier dès lors qu’il avait été remis à son conseil sous forme 
d’un CD-ROM sans mise à disposition du matériel adéquat pour le consulter ; qu’en 
rejetant ce moyen de nullité, au motif qu’aucune obligation légale ne prévoit que le 
conseil du prévenu puisse disposer d’un moyen de lecture du CD-ROM fourni par 
l’autorité judiciaire, sans rechercher si cette mise à disposition n’est pas rendue né-
cessaire dans le cadre d’une procédure de comparution immédiate, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles préliminaire et 393 du code de 
procédure pénale et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

 2°/ qu’il ressort de la procédure que le procureur de la République a refusé d’en-
tendre les observations présentées par le conseil de M. [P] lors d’une premier entretien 
auquel il a mis fin unilatéralement puis a décidé de le déférer lors d’un second entre-
tien, sans la présence de son avocat qui a été prévenu tardivement et sans qu’il ait donc 
la possibilité de faire ses observations sur les éventuelles irrégularités du dossier et sur 
la nécessité de procéder à de nouveaux actes d’enquête ; que ce faisant, la procédure 
est entachée de nullité au regard des articles préliminaire et 393 du code de procédure 
pénale, et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme et 393 du 
code de procédure pénale :

 5. Selon le premier de ces textes, toute personne poursuivie a le droit de disposer du 
temps et des facultés nécessaires à la préparation de sa défense. 

 6. Il résulte du second que, lorsque une personne est déférée devant le procureur de la 
République, en vue de sa comparution devant le tribunal correctionnel, selon la pro-
cédure de la comparution immédiate ou de la comparution différée, son avocat, ou la 
personne déférée elle-même, lorsqu’elle n’est pas assistée par un avocat, peut consulter 
sur le champ le dossier. 

 7. Pour répondre à l’exception de nullité de la comparution immédiate, soulevée par 
le prévenu au motif que, lors de son déferrement, son avocat n’avait pu consulter de 
manière effective le dossier de la procédure, qui lui avait été remis sous la forme d’un 
CD-ROM, sans mise à disposition d’un matériel permettant de le consulter, la cour 
d’appel énonce qu’aucune disposition légale ne prévoit la mise à disposition, par l’au-
torité judiciaire, d’un tel matériel au conseil du prévenu, lors d’un déferrement en vue 
d’une comparution immédiate. 

 8. En prononçant ainsi, alors que la libre consultation du dossier de la procédure 
implique la mise à disposition, de la personne déférée et de son avocat, du matériel 
nécessaire à sa lecture effective, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de nullité de la 
procédure d’appel, alors :

 « 1°/ que toute personne suspectée ou poursuivie et qui ne comprend pas la langue 
française a droit, dans une langue qu’elle comprend et jusqu’au terme de la procédure, 
à l’assistance d’un interprète et, sauf renonciation expresse et éclairée de sa part, à la 
traduction des pièces essentielles à l’exercice de sa défense et à la garantie du caractère 
équitable du procès ; qu’en l’espèce, en rejetant la demande de nullité du recours à la 
visioconférence pour l’audience devant la cour, tirée d’une absence de traduction de 
l’avis d’audience prévoyant ce recours, au motif que cet avis d’audience n’est pas visé 
par l’article D. 594-6 du code de procédure pénale, la cour d’appel a violé les articles 
préliminaire, 706-71 et 803-5 du code de procédure pénale, et 6, § 3, de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

 2°/ qu’en rejetant la demande de nullité du recours à la visioconférence pour l’au-
dience devant la cour, tirée d’une absence de traduction de l’avis d’audience, au motif 
inopérant que l’avocat du prévenu avait été informé du recours à la visioconférence, 
la cour d’appel a violé les articles préliminaire, 706-71 et 803-5 du code de procédure 
pénale, et 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles préliminaire et 706-71 du code de procédure pénale :

 10. Selon le premier de ces textes, la personne poursuivie, si elle ne comprend pas la 
langue française, a droit, dans une langue qu’elle comprend, à l’assistance d’un inter-
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prète, et, sauf renonciation expresse et éclairée de sa part, à la traduction des pièces 
essentielles à l’exercice de sa défense.

 11. Il résulte du second qu’avec l’accord du prévenu, la comparution de celui-ci de-
vant le tribunal correctionnel peut avoir lieu par télécommunication audiovisuelle.

 12. Pour écarter le moyen de nullité, tiré de l’absence de traduction de l’avis infor-
mant le prévenu que sa comparution devant la cour d’appel aurait lieu par le recours 
à la visioconférence, l’arrêt attaqué énonce que, cet avis n’étant pas visé par les 1° à 4° 
de l’article D. 594-6 du code de procédure pénale, sa traduction écrite ou par le biais 
d’un interprète n’est pas obligatoire.

 13. Les juges ajoutent qu’à titre surabondant, ils constatent que plus d’un mois avant 
la transmission de l’avis d’audience au prévenu, son avocat a été informé par le parquet 
général qu’il comparaîtrait par visioconférence, qu’ainsi les droits de M. [P] ont été 
préservés, l’avocat ayant pu faire toutes observations sur le recours à la visioconférence 
avant l’audience, de sorte que le prévenu ne peut se prévaloir d’un grief tiré de l’ab-
sence de traduction écrite ou de notification par le biais d’un interprète. 

 14. En prononçant ainsi, alors que, si l’avis sollicitant l’accord du prévenu pour com-
paraître devant la juridiction de jugement par visioconférence à l’occasion de son 
jugement sur le fond ne figure pas à l’énumération des paragraphes 1° à 4° de l’ar-
ticle D. 594-6 du code de procédure pénale, il n’en constitue pas moins une pièce 
essentielle à la garantie du caractère équitable du procès, ce qui impose sa traduction, 
lorsque le prévenu ne comprend pas le français, la cour d’appel a méconnu les textes 
susvisés. 

 15. La cassation est par conséquent à nouveau encourue de ce chef. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Versailles en date du 6 avril 2021, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à 
la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Versailles, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Versailles et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : Mme Bel-
lone - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Article 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme ; article 393 du code de pro-
cédure pénale ; articles préliminaire, 706-71 et D. 594-6 du code de procédure pénale.
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PEINES

Crim., 9 mars 2022, n° 21-80.600, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Libération conditionnelle – Condamnation pour des infractions 
visées aux articles 421-1 à 421-6 du code pénal, à l’exclusion de 
celles visées aux articles 421-2-5 à 421-2-5-2 – Bénéfice – Condition – 
Avis de la Commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté – 
Faculté du président de la commission – Saisine du Centre national 
d’évaluation – Obligation – Exclusion.

Il résulte des articles 730-2-1, D. 527-3 et D. 527-4 du code de procédure pénale que, lorsque la personne a 
été condamnée à une peine privative de liberté pour une ou plusieurs infractions mentionnées aux articles 421-
1 à 421-6 du code pénal, à l’exclusion de celles définies aux articles 421-2-5 à 421-2-5-2 du même code, 
la libération conditionnelle ne peut être accordée par le tribunal de l’application des peines qu’après avis de 
la Commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté compétente dans le ressort de la cour d’appel de Paris 
spécialement complétée, chargée de procéder à une évaluation pluridisciplinaire de la dangerosité de la personne 
condamnée. La saisine du Centre national d’évaluation n’est qu’une simple faculté pour le président de la 
Commission.

Méconnaît ces textes et ce principe la chambre de l’application des peines qui, pour rejeter la demande de li-
bération conditionnelle du condamné, considère qu’il résulte des dispositions combinées des articles 730-2 et 
730-2-1 du code de procédure pénale qu’il doit à la fois faire l’objet d’une évaluation par le Centre national 
d’évaluation et d’un avis de la Commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté.

M. [J] [M] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’application des peines 
de la cour d’appel de Paris, en date du 24 septembre 2020, qui a prononcé sur sa de-
mande de libération conditionnelle.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [J] [M] a été condamné par :

 - la cour d’appel de Paris, le 27 janvier 1994, à la peine de dix ans d’emprisonnement 
et à une interdiction de séjour pendant dix ans pour des faits d’infractions à la législa-
tion sur les armes, usage de fausse plaque, recels, association de malfaiteurs en vue de la 
préparation d’un acte de terrorisme, l’ensemble des faits ayant été commis en relation 
avec une entreprise individuelle ou collective troublant gravement l’ordre public par 
l’intimidation ou la terreur,
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 - la cour d’assises de Paris, le 19 juin 1997, à la réclusion criminelle à perpétuité as-
sortie d’une période de sûreté de dix-huit ans pour des faits d’assassinats, de tentatives 
d’assassinats, de destruction du bien d’autrui par un moyen dangereux pour les per-
sonnes, l’ensemble des faits ayant été commis en relation avec une entreprise indivi-
duelle ou collective troublant gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur.

 3. Il a déposé, le 25 octobre 2017, une demande de libération conditionnelle.

 4. Saisie par ordonnance du juge de l’application des peines de Paris du 9 novembre 
2017, la Commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté (CPMS) de Paris a rendu, 
le 24 avril 2018, une ordonnance relevant que M. [M] avait refusé son transfert vers 
le Centre national d’évaluation (CNE), a retenu que sa saisine était devenue sans objet 
et a constaté le désistement de M. [M] de sa demande de libération conditionnelle.

 5. Par jugement du 20 novembre 2018, le tribunal de l’application des peines de Paris 
a rappelé qu’il lui appartenait le cas échéant et à lui seul de constater un éventuel désis-
tement de demande d’aménagement de peine, ce qui n’était pas le cas en l’espèce, que 
l’ordonnance rendue ne constituait pas l’avis requis par l’article 730-2-1 du code de 
procédure pénale relatif à la dangerosité du condamné et a en conséquence à nouveau 
saisi la CPMS, en rappelant que les articles 730-2-1 et D. 527-4 du code de procédure 
pénale n’imposent pas nécessairement de saisir le CNE avant d’émettre un avis sur la 
dangerosité de la personne concernée.

 6. Le vice-président de la CPMS de Paris a ordonné le placement de M.  [M] au 
CNE, aux fins d’une évaluation pluridisciplinaire de dangerosité et, le 14 février 2019, 
l’intéressé a de nouveau expressément fait connaître sa volonté de ne pas être transféré 
dans cet établissement, ce qui a conduit la CPMS à émettre, le 5 juillet 2019, un avis 
constatant le désistement de M. [M] de sa demande de placement au CNE et dédui-
sant que sa saisine était devenue sans objet.

 7. A la suite de l’intervention du procureur de la République antiterroriste auprès de 
la chambre de l’application des peines de Paris, celle-ci a fait savoir, le 27 novembre 
2019, que nonobstant l’ordonnance précitée, la CPMS se réunirait finalement pour 
élaborer son avis sur la demande d’aménagement de peine de M. [M], avis rendu le 
17 janvier 2020. C’est dans ces circonstances que l’affaire a été renvoyée au 13 mars 
2020.

 8. Par jugement en date du 12  mai 2020, le tribunal de l’application des peines 
compétent en matière de terrorisme a admis M. [M] au placement sous surveillance 
électronique probatoire à la libération conditionnelle pendant une durée de deux ans 
à compter du 28 mai 2020 et, sous réserve du bon déroulement de cette période pro-
batoire, à la libération conditionnelle du 28 mai 2022 au 28 mai 2032.

 9. Le ministère public a relevé appel de cette décision, avec effet suspensif. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 10. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.
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 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de libération 
conditionnelle de M. [M], alors « que les dispositions de l’article 730-2-1 du code de 
procédure pénale conditionnent toute mesure de libération conditionnelle, au béné-
fice d’un individu condamné pour des faits de terrorisme, d’une part, au prononcé 
d’une décision du tribunal de l’application des peines en ce sens, d’autre part, à la 
délivrance d’un avis par une commission chargée de procéder à une évaluation pluri-
disciplinaire de la dangerosité de l’individu ; que ces dispositions, qui s’inscrivent dans 
un mouvement de spécialisation de l’aménagement de peine en matière terroriste et 
n’ont aucunement pour effet de placer l’individu auquel elles s’imposent dans une 
situation plus favorable que le condamné de droit commun, s’analysent comme des 
dispositions spéciales, ayant vocation à se substituer au régime général prévu à l’ar-
ticle 730-2 du code de procédure pénale et non à s’y cumuler, dès lors que la demande 
de libération conditionnelle émane d’un individu condamné pour des faits de terro-
risme ; qu’en refusant à M. [M] le bénéfice d’une mesure de libération conditionnelle 
au seul motif qu’ « il n’a pas fait l’objet d’une évaluation pluridisciplinaire de dangero-
sité réalisée dans un service spécialisé [...] et qu’il ne remplit donc pas l’ensemble des 
conditions légales pour pouvoir bénéficier d’une libération conditionnelle », lorsque 
l’article 730-2-1 du code de procédure pénale n’impose pas la réalisation d’une telle 
évaluation, la chambre de l’application des peines a ajouté une condition non prévue 
par la loi. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 730-2-1, D. 527-3 et D. 527-4 du code de procédure pénale :

 12. Il résulte de ces textes que, lorsque la personne a été condamnée à une peine 
privative de liberté pour une ou plusieurs infractions mentionnées aux articles 421-1 
à 421-6 du code pénal, à l’exclusion de celles définies aux articles 421-2-5 à 421-2-
5-2 du même code, la libération conditionnelle ne peut être accordée par le tribunal 
d’application des peines qu’après avis de la CPMS compétente dans le ressort de la 
cour d’appel de Paris spécialement complétée, chargée de procéder à une évaluation 
pluridisciplinaire de la dangerosité de la personne condamnée.

La saisine du CNE n’est qu’une simple faculté pour le président de la commission.

 13. Pour rejeter la demande de libération conditionnelle de M.  [M], la chambre 
de l’application des peines considère qu’il résulte des dispositions combinées des ar-
ticles 730-2 et 730-2-1 du code de procédure pénale précités, que M. [M] doit à la fois 
faire l’objet d’une évaluation par le CNE et d’un avis de la CPMS afin que sa demande 
de libération conditionnelle soit valablement examinée.

 14. Les juges constatent que, si la CPMS a bien rendu un avis conformément à l’ar-
ticle 730-2-1 susvisé, M. [M], condamné à la réclusion criminelle à perpétuité pour 
des faits de terrorisme, n’a pas fait l’objet d’une évaluation pluridisciplinaire de dange-
rosité réalisée dans un service spécialisé du fait de son refus réitéré de se soumettre à 
cette évaluation et ne remplit donc pas l’ensemble des conditions légales pour pouvoir 
bénéficier d’une libération conditionnelle.

 15. Les juges ajoutent que les dispositions de l’article 730-2-1 du code de procédure 
pénale, instaurées par la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le 
crime organisé, le terrorisme et leur financement, ne peuvent en aucun cas se substi-
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tuer à l’article 730-2 du même code, une telle substitution étant de nature à aboutir, 
au regard des conditions d’octroi d’une libération conditionnelle, à une situation plus 
favorable pour le condamné à la réclusion criminelle à perpétuité pour des infractions 
à caractère terroriste que pour le condamné à la même peine pour une infraction de 
droit commun.

 16. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et le prin-
cipe ci-dessus énoncé.

 17. En effet, le régime de la libération conditionnelle instauré par ces dispositions, ap-
plicable aux condamnés pour certaines infractions de terrorisme, dérogatoire au droit 
commun et exclusif de celui-ci, ne conditionne pas l’octroi de la libération condition-
nelle à l’évaluation de la personne détenue par le CNE. 

 18. Au demeurant, ces dispositions, en ce qu’elles permettent également au tribunal 
de l’application des peines de s’opposer à la libération conditionnelle si elle est suscep-
tible de causer un trouble grave à l’ordre public, ne sont pas plus favorables que celles 
applicables au condamné à la réclusion criminelle à perpétuité pour une infraction de 
droit commun. 

 19. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ap-
plication des peines de la cour d’appel de Paris, en date du 24 septembre 2020, et pour 
qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’application des peines de 
la cour d’appel de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale 
prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel de Paris et sa mention en 
marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Laurent - Avocat général : M. Chauvelot - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -

Crim., 23 mars 2022, n° 21-80.885, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Peine correctionnelle – Peine d’emprisonnement prononcée 
pour un délit – Peine d’emprisonnement avec sursis probatoire – 
Obligations et sanctions du condamné – Cas – Obligation de 
remettre l’enfant au parent qui en a la garde – Illustration.
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Les décisions statuant sur le droit de visite et d’hébergement de l’un des parents entrent dans les prévisions de 
l’article 132-45, 17°, du code pénal.

Justifie sa décision la cour d’appel qui condamne une prévenue pour non-représentation d’enfant en lui impo-
sant, sur le fondement de l’article 132-45, 17°, du code pénal, l’obligation particulière de remettre l’enfant entre 
les mains de son père, auquel la garde a été confiée par décision de justice.

Mme [X] [C] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Reims, chambre 
correctionnelle, en date du 7 janvier 2021, qui, pour non-représentation d’enfant, l’a 
condamnée à quatre mois d’emprisonnement avec sursis probatoire, et a prononcé sur 
les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Mme [X] [C] et son époux, M. [P] [T], ont eu un enfant né en 2012. Ils ont engagé 
une procédure de divorce.

L’ordonnance de non-conciliation a accordé au père un droit de visite en lieu neutre. 

 3. Mme [C] a été poursuivie pour non-représentation d’enfant, pour ne pas avoir été 
respecté le droit de visite du père.

Par jugement du 22 juin 2020, prononcé par le tribunal correctionnel de Reims, elle 
a été reconnue coupable et condamnée à huit mois d’emprisonnement avec sursis 
probatoire.

Le tribunal a prononcé sur les intérêts civils. 

 4. La prévenue et le ministère public ont relevé appel du jugement. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné Mme [C] à une peine de 
quatre mois d’emprisonnement avec sursis probatoire pendant deux ans, avec obliga-
tion de remettre son enfant entre les mains de celui auquel la garde a été confiée par 
décision de justice M. [T], son père, alors :

 « 1°/ qu’en matière correctionnelle, toute peine doit être motivée en tenant compte 
de la gravité des faits, de la personnalité de son auteur et de sa situation personnelle ; 
qu’en prononçant ainsi à l’encontre de Mme [C] une peine de quatre mois d’empri-
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sonnement avec sursis probatoire, sans s’expliquer sur la personnalité de Mme [C] qui 
n’a aucun antécédent judiciaire, ni sur sa situation personnelle, alors même qu’elle 
invoquait une précarisation de sa situation, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision 
au regard des articles 132-1 du code pénal, 132-40 et suivants du même code, 593 du 
code de procédure pénale ;

 2°/ qu’aucune décision de justice n’a accordé la garde de l’enfant à son père, qui ne 
dispose que d’un simple droit de visite ; en confirmant la condamnation de Mme [C] 
avec l’obligation de remettre l’enfant à M. [T], son père, qui en aurait la garde, la cour 
d’appel a excédé ses pouvoirs, aucune décision n’ayant accordé un tel droit au père 
de l’enfant et les décisions servant de fondement aux poursuites, en l’occurrence l’or-
donnance de non conciliation du tribunal de grande instance de Reims du 15 juin 
2017 confirmée par l’arrêt de la cour d’appel de Reims du 2 mars 2018 ayant accordé 
un simple droit de visite au père, étant devenues caduques en raison du prononcé ul-
térieur du divorce entre les époux, le 4 juin 2019 ; aucune obligation ne pouvait plus 
en découler ; qu’en statuant donc ainsi, la cour d’appel a violé l’article 132-45, 17°, 
du code pénal par fausse application ainsi que le principe relatif à l’autorité de chose 
jugée et excédé ses pouvoirs ;

 3°/ que si l’article 132-45, 17°, du code pénal prévoit à titre d’obligation dans le cadre 
du sursis probatoire, l’obligation de remettre l’enfant au parent qui en a la garde, il ne 
prévoit aucune obligation en ce qui concerne l’exercice d’un simple droit de visite ; la 
peine ainsi prononcée n’a aucun fondement légal et la cour d’appel a derechef excédé 
ses pouvoirs, violé le texte précité ainsi que l’article112-1 du code pénal ; la cassation 
pourra intervenir sans renvoi. »

 Réponse de la Cour

 7. Après avoir reconnu la prévenue coupable de non-représentation d’enfant, l’ar-
rêt attaqué l’a condamnée à quatre mois d’emprisonnement, peine assortie d’un sur-
sis probatoire pendant deux ans, en lui imposant, sur le fondement de l’article 132-
45,17°, du code pénal, l’obligation particulière de remettre l’enfant entre les mains de 
son père, auquel la garde a été confiée par décision de justice. 

 8. En prononçant ainsi, la cour d’appel a fait l’exacte application du texte précité. 

 9. En effet, les décisions statuant sur le droit de visite et d’hébergement de l’un des 
parents entrent dans les prévisions de l’article 132-45, 17°, précité. 

 10. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. de Larosière de Champfeu (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident)  - Rapporteur  : Mme Slove - Avocat général  : M. Bougy - Avocat(s)  : SCP 
Waquet, Farge et Hazan ; SCP Foussard et Froger -
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PRESCRIPTION

Crim., 8 mars 2022, n° 21-83.037, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Action publique – Suspension – Obstacle de droit – Impossibilité 
d’agir – Dépôt de la plainte avec constitution de partie civile – 
Attente de délivrance du réquisitoire par le procureur de la 
République.

Il se déduit des articles 9-2 et 9-3 du code de procédure pénale que le délai de prescription est suspendu entre 
la date de dépôt de la plainte avec constitution de partie civile et la délivrance du réquisitoire par le procureur 
de la République, période pendant laquelle le plaignant ne dispose d’aucun moyen de droit pour obliger le juge 
d’instruction à accomplir un acte interruptif de prescription.    

Encourt en conséquence la censure l’arrêt qui déclare acquise la prescription de l’action publique au motif que 
le doyen des juges d’instruction n’a été avisé du versement de la consignation ni par la partie civile ni par la 
direction des finances publiques et n’a pu, de ce fait, transmettre la procédure au ministère public pour solliciter 
ses réquisitions en vue d’une ouverture d’information dans le délai prévu à l’article 65 de la loi du 29 juillet 
1881 sur la liberté de la presse. 

M. [O] [C], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Metz, en date du 1er avril 2021, qui, dans l’information 
suivie sur sa plainte, contre personne non dénommée, du chef de diffamation publique 
envers un particulier, a constaté l’extinction de l’action publique par prescription et a 
confirmé l’ordonnance du juge d’instruction refusant d’informer.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 18 décembre 2018, M. [O] [C] a porté plainte et s’est constitué partie civile 
auprès du juge d’instruction pour divers propos jugés diffamatoires à son encontre, pu-
bliés sur une page Internet dédiée à la pharmacie [C], sous couvert d’un pseudonyme.

 3. Par ordonnance du 25 février 2019, le juge d’instruction a fixé à 500 euros le mon-
tant de la consignation à verser par M. [C] avant le 5 avril 2019.

 4. Le 27 novembre 2019, l’avocat de ce dernier a transmis au juge d’instruction le 
justificatif du dépôt de la consignation, versée le 6 mars 2019 et enregistrée le 26 mars 
2019 à la direction régionale des finances publiques (DRFIP) d’Auvergne-Rhô-
ne-Alpes.
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 5. Le 18 février 2020, sur réquisitions conformes du ministère public, le doyen des 
juges d’instruction a rendu une ordonnance de refus d’informer en raison de la pres-
cription de l’action publique.

 6. Appel a été interjeté par la partie civile.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention du tribunal judiciaire de Thionville ayant dit que les faits 
objets de la plainte avec constitution de partie civile de M. [C] étaient couverts par la 
prescription et qu’il n’y avait dès lors pas lieu à informer, alors :

 « 1°/ que lorsqu’une consignation est mise à la charge d’une partie civile, le verse-
ment de ladite consignation suffit à interrompre le cours de la prescription, sans qu’il 
puisse être exigé de la partie civile qu’elle adresse au juge d’instruction le justificatif du 
versement effectué ; qu’au cas d’espèce la chambre de l’instruction a constaté que la 
prescription avait été interrompue par l’enregistrement, le 26 mars 2019, du versement 
par la partie civile de la consignation ; qu’en retenant, pour dire l’action publique pres-
crite, que faute d’avoir été informé du versement de la consignation par la partie civile, 
le juge d’instruction avait pu n’accomplir aucun acte interruptif de prescription dans 
les trois mois suivant l’enregistrement du versement de la consignation, la chambre de 
l’instruction a violé les articles 65 de la loi du 29 juillet 1881, 88, 591 et 593 du code 
de procédure pénale ;

 2°/ que la prescription est suspendue par les obstacles de droit ou de fait rendant im-
possible l’exercice de l’action publique ; qu’au cas d’espèce constituait un tel obstacle, 
non imputable à la partie civile, l’absence de communication au juge d’instruction 
de l’information relative au versement de la consignation ; qu’en retenant, pour dire 
l’action publique prescrite, que la prescription n’était pas suspendue par l’attente du 
versement de la consignation, quand il lui appartenait de rechercher si l’absence d’in-
formation quant au versement de la consignation ne constituait pas un obstacle de fait 
au cours de la prescription, la chambre de l’instruction a violé les articles 65 de la loi 
du 29 juillet 1881, 9-3, 82-1, 88, 89, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la seule obligation de la partie civile à la charge de laquelle est mis le verse-
ment d’une consignation est de procéder à ce versement ; qu’en opposant à M. [C] 
la prescription de l’action publique à raison de l’inaction du juge d’instruction, après 
avoir constaté que M. [C] avait versé la consignation mise à sa charge dans le délai 
qui lui avait été imparti, pour ce faire, la chambre de l’instruction a violé l’article pré-
liminaire, 88, 591 et 593 du code de procédure pénale, ensemble l’article 6, § 1, de la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 65 de la loi du 29 juillet 1881, 9-2 et 9-3 du code de procédure pénale :

 8. Selon le premier de ces textes, le délai de prescription de l’action publique pour les 
délits de presse est de trois mois et court à compter du jour où ils ont été commis ou 
du jour du dernier acte d’instruction ou de poursuite s’il en a été fait.

 9. Aux termes du deuxième, le dépôt d’une plainte avec constitution de partie civile, 
à la suite duquel est versée, dans le délai imparti, la consignation prévue par ce texte 
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interrompt la prescription de l’action publique. Il en est de même lorsque le juge 
d’instruction communique la plainte au procureur de la République en application de 
l’article 86 du code précité.

 10. Il résulte du troisième que tout obstacle de droit, prévu par la loi, ou tout obstacle 
de fait insurmontable et assimilable à la force majeure, qui rend impossible la mise en 
mouvement ou l’exercice de l’action publique, suspend la prescription. 

 11. Tel est le cas lorsque la personne qui, lésée par un crime ou un délit, a mis en 
mouvement l’action publique par sa plainte avec constitution de partie civile, ne dis-
pose d’aucun moyen de droit pour obliger le juge d’instruction à accomplir un acte 
interruptif de prescription.

 12. Il s’en déduit que le délai de prescription est suspendu entre la date de dépôt de 
la plainte avec constitution de partie civile et la délivrance du réquisitoire par le pro-
cureur de la République.

 13. Pour déclarer éteinte par la prescription l’action engagée par M. [C], l’arrêt atta-
qué énonce que le délai de prescription a été interrompu par l’ordonnance de fixation 
de la consignation du 25 février 2019 puis par l’enregistrement du versement de son 
montant, par la DRFIP, à la date du 26 mars 2019.

 14. Les juges relèvent que le doyen des juges d’instruction n’a été avisé du versement 
de la consignation ni par la partie civile ni par la DRFIP Auvergne-Rhône-Alpes.

 15. Ils énoncent que de ce fait, le juge d’instruction n’a pu accomplir aucun acte in-
terruptif de prescription, notamment en transmettant la procédure au ministère public 
pour solliciter ses réquisitions en vue d’une ouverture d’information.

 16. Les juges en déduisent que la prescription de l’action publique était acquise, ce 
délai n’étant pas suspendu par l’attente du versement de la consignation de la partie 
civile.

 17. En se déterminant ainsi, alors que la partie civile n’est recevable à présenter une 
demande d’acte qu’après l’ouverture de l’information, la chambre de l’instruction a 
méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés. 

 18. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Metz, en date du 1er avril 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Nancy, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Metz et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Lagauche - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Articles 65 de la loi du 29 juillet 1881 ; articles 9-2 et 9-3 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 13 octobre 1999, pourvoi n° 98-86.040, Bull. crim. 1999, n° 220 (cassation), et les arrêts 
cités.

REHABILITATION

Crim., 30 mars 2022, n° 21-82.427, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Réhabilitation de plein droit – Nouvelle condamnation – Demande 
de restitution – Condamnation réhabilitée figurant régulièrement sur 
le casier judiciaire – Nature – Élément de personnalité – Effet – Prise 
en compte possible.

En application des dispositions combinées des articles 133-16 du code pénal et 769 du code de procédure pé-
nale, la réhabilitation de plein droit d’une condamnation n’interdit pas à la juridiction de prendre en compte, 
lors de l’examen d’une demande de restitution d’un bien qui a servi à commettre les infractions, cet élément de 
personnalité figurant régulièrement au dossier de la procédure par sa mention au casier judiciaire.

M. [E] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 31 mars 2021, qui, dans la procédure suivi 
contre lui pour violences aggravées en récidive, mise en danger de la vie d’autrui et 
dégradations volontaires, a prononcé sur sa requête en restitution d’objet saisi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement définitif du 4 mai 2020, le tribunal correctionnel de Grasse a déclaré 
M. [X] coupable de violences volontaires sur ascendants suivies d’incapacité inférieure 
à 8 jours en récidive, violences volontaires suivies d’incapacité inférieure à 8 jours 
par ancien concubin avec arme par destination en récidive, mise en danger de la vie 
d’autrui et dégradations volontaires du bien d’autrui et l’a condamné à dix-huit mois 
d’emprisonnement dont neuf mois avec sursis probatoire, sans toutefois statuer sur la 
restitution du véhicule Volkswagen, placé sous scellé durant l’enquête et avec lequel 
le demandeur, qui transportait également leur enfant commun âgé de deux ans, avait 
percuté volontairement le véhicule de son ancienne compagne.
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 3. Le 11 décembre 2020, le procureur de la République de Grasse a refusé de faire 
droit à la demande de restitution formulée par M. [X] qui a interjeté appel de cette 
décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen pris en ses sixième et septième branches

 4. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen pris en ses autres branches

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de restitution d’un 
véhicule saisi, présentée par M. [E] [X], alors :

 « 1°/ que l’inconstitutionnalité et l’abrogation de l’article 41-4 du code de procédure 
pénale, qui permet de refuser la restitution de biens appartenant au prévenu, et qui ont 
été saisis pendant la procédure ayant abouti à sa condamnation, sans que leur confisca-
tion qui pouvait être prononcée ait été ordonnée, invoquée par mémoire distinct que 
ne manquera pas de constater le Conseil constitutionnel entraînera l’annulation de 
l’arrêt attaqué par application des articles 61-1 et 62 de la Constitution ;

 2°/ que les jugements définitifs ont autorité de la chose jugée ; que, par jugement du 
4 mai 2020, le tribunal judiciaire de Grasse a condamné M. [X] à une peine d’em-
prisonnement, pour des violences volontaires ayant entraîné une ITT de moins de 8 
jours sur son ancienne concubine, avec usage d’une arme et en récidive, commises le 
30 avril 2020, à une peine de 18 mois d’emprisonnement dont 9 mois avec sursis ; 
que, par l’arrêt attaqué, la chambre de l’instruction a rejeté la requête en restitution du 
véhicule Tiguan que M. [X] avait utilisé le jour des faits en venant percuter le véhicule 
de son ex-concubine, en relevant que ce véhicule constituait l’arme par destination 
visées aux poursuites pour lesquelles il avait été condamné et ainsi l’instrument de 
l’infraction dont elle pouvait refuser la restitution et que la gravité des faits et la per-
sonnalité de M. [X] au moment des faits justifiaient de ne pas faire droit à la demande 
de restitution ; que, dès lors que le tribunal correctionnel saisi des poursuites n’avait 
pas condamné M.  [X] à la peine de confiscation de ce véhicule, en refusant de le 
restituer au regard des critères de la peine, ce qui aboutissait à la confiscation de fait 
dudit véhicule que le tribunal correctionnel n’avait pas jugé nécessaire, la chambre de 
l’instruction a porté atteinte à l’autorité de la chose jugée par le tribunal correctionnel, 
en violation des articles 6 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’en refusant la restitution au regard des critères de la peine et au vu des faits de 
violences volontaires par usage d’une arme par destination commis le 30 avril 2020, 
le véhicule étant considéré comme l’arme par destination utilisée au moment des faits 
et à ce titre l’instrument du délit dont la restitution pouvait être refusée, la chambre 
de l’instruction qui prononce ainsi une sanction à caractère punitif, équivalente à une 
confiscation, alors que M. [X] avait déjà été condamné pour les mêmes faits, a violé 
l’article 4 du Protocole n° 7 à la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme ;
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 4°/ que portant atteinte au droit de propriété, la confiscation ou le refus de restitu-
tion de biens saisis doit être nécessaire et proportionné au but poursuivi ; que dès lors 
que le tribunal correctionnel n’avait pas jugé nécessaire de confisquer le véhicule de 
M. [X] dont il retenait pourtant la culpabilité pour violences volontaires par usage 
d’une arme par destination, le refus de restitution de ce véhicule, postérieurement au 
jugement de condamnation, fondé non sur la dangerosité intrinsèque du bien saisi 
mais sur le fait qu’il avait été utilisé pour commettre une infraction, sur la gravité des 
faits et sur la personnalité de M. [X] au moment des faits, ne pouvait être considéré 
comme nécessaire et proportionné au regard d’éléments que le tribunal correctionnel 
avait déjà appréciés ; que dès lors, en rejetant la demande de restitution qui ne pouvait 
être proportionnée au but poursuivi, la chambre de l’instruction a méconnu l’ar-
ticle 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme ;

 5°/ qu’il appartient à la chambre de l’instruction à laquelle est déférée la décision de 
non-restitution de l’instrument de l’infraction rendue par le ministère public après 
que la juridiction de jugement saisie a épuisé sa compétence sans avoir statué sur la 
restitution des objets placés sous main de justice, d’apprécier, sans porter atteinte aux 
droits du propriétaire de bonne foi, s’il y a lieu ou non de restituer le bien au regard 
des circonstances de l’infraction, de la personnalité de son auteur et de sa situation per-
sonnelle ; que, par ailleurs, les juges ne peuvent prendre en considération les condam-
nations ayant entraîné une réhabilitation de plein droit, sauf pour les besoins de la 
récidive ; qu’en prenant en considération, pour apprécier la personnalité M. [X], des 
condamnations dont le juge de l’application des peines avait rappelé dans sa décision à 
laquelle l’arrêt attaqué se réfère qu’elles étaient réhabilitées de plein droit, la chambre 
de l’instruction a méconnu l’article 133-16 du code pénal.»

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen pris en sa première branche

 6. Par décision du 3  décembre 2021 (Cons. Const. 3  décembre 2021, décision 
n° 2021-951 QPC), le Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la Constitution 
l’article 41-4 du code de procédure pénale.

 7. Il en résulte que le moyen est devenu sans objet.

 Sur le moyen pris en sa deuxième branche

 8. Le demandeur ne saurait se faire un grief de ce que la décision de non-restitution a 
porté atteinte à l’autorité de la chose jugée du jugement du tribunal judiciaire l’ayant 
condamné pour violences volontaires mais sans statuer sur la confiscation ou la res-
titution de son véhicule placé sous scellé pendant l’enquête, véhicule, instrument de 
l’infraction, visé comme arme par destination à la prévention.

 9. En effet, en prononçant ainsi, la chambre de l’instruction n’a pas méconnu l’ar-
ticle 6 du code de procédure pénale dès lors que la demande en restitution, initiée par 
le demandeur, n’a pas le même objet que les poursuites engagées contre celui-ci qui 
ont abouti au jugement de condamnation du 4 mai 2020, aujourd’hui définitif.

 10. En conséquence, le grief ne saurait être accueilli.
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 Sur le moyen pris en sa troisième branche

 11. Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que 
l’article 4 du protocole n° 7 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales est applicable seulement lorsque sont concernées deux 
procédures de nature « pénale », visant la même infraction, la seconde, qui doit être 
nouvelle, constituant une répétition des poursuites déjà jugées définitivement dans le 
même Etat par la première.

 12. La Cour européenne des droits de l’homme se fonde, pour écarter l’application de 
ces dispositions, sur plusieurs critères tenant à la fois à la nature de la seconde procé-
dure mais également à celle de la mesure qui a été prononcée à l’issue de celle-ci. Elle 
considère ainsi que ne peut avoir un caractère punitif une mesure prise à titre préventif 
(CEDH, arrêt du 8 novembre 2018, Serazin c. Croatie, n° 19120/15 ; CEDH, arrêt du 
20 mars 2001, Hangl c. Autriche, n° 38716/97).

 13. Par ailleurs, selon une jurisprudence constante, la Cour juge que les sanctions 
imposées pour les mêmes faits par des autorités différentes dans le cadre de procé-
dures distinctes sont considérées comme faisant partie de la même procédure dès lors 
qu’il peut être constaté entre elles un lien, matériel et temporel, suffisamment étroit, 
telle que la mesure prise dans le cadre de la seconde procédure qui est la suite directe 
de la décision de condamnation et ne comporte pas un nouvel examen de l’infrac-
tion ou du comportement en cause (CEDH, arrêt du 13 décembre 2005, Nilsonn 
c. Suède, n° 73661/01 ; CEDH, arrêt du 21 septembre 2006, Maszni c. Roumanie, 
n° 59892/00, §§ 68-70).

 14. Il résulte de ce qui précède le principe suivant : la décision de refus de restitution 
d’une juridiction, saisie sur le fondement de l’article 41-4 du code de procédure pé-
nale par une personne reconnue coupable d’avoir commis des infractions et condam-
née pénalement par une décision distincte d’une juridiction répressive qui a omis de se 
prononcer sur la restitution de biens saisis au cours de l’enquête ou de l’information, 
ne peut être considérée comme une décision statuant sur des poursuites au sens de 
l’article 4 du Protocole n° 7 à la Convention.

 15. Il s’ensuit que le grief ne peut être accueilli.

 Sur le moyen pris en sa quatrième branche

 16. Pour refuser de restituer son véhicule à M.  [X], l’arrêt attaqué relève qu’il est 
insuffisant que l’intéressé fasse des efforts de réadaptation sociale relevés par le juge 
d’application des peines, alors que la période probatoire n’est pas terminée et qu’un 
amendement durable et définitif est loin d’être acquis, que ce magistrat relève aussi 
que si M. [X] n’est pas dangereux sur le plan psychiatrique selon l’expert, « son état 
nécessite un suivi thérapeutique strict afin de prévenir le risque de réitération », que ce 
risque est largement illustré par ses conduites addictives anciennes de consommation 
de stupéfiants qui lui ont valu deux condamnations, ainsi que par d’autres condam-
nations précédentes des chefs de violences avec arme et dégradation du bien d’autrui 
prononcées en 2004 et en 2005, laissant penser qu’il peut s’agir de faits commis selon 
le même mode opératoire que celui au moyen de son véhicule Tiguan, et enfin par la 
condamnation intervenue le 12 février 2020 pour violences commises sur Mme [S] 
qui lui a valu d’être en récidive légale retenue par le jugement du 4 mai 2020.
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 17. En l’état de ces énonciations, relevant de son pouvoir souverain d’appréciation, 
dont il résulte qu’elle a apprécié le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée au 
droit de propriété de l’intéressé au regard de la situation personnelle de ce dernier et 
de la gravité concrète des faits, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 18. Le grief ne peut qu’être écarté.

 Sur le moyen pris en sa cinquième branche

 19. Pour refuser de restituer son véhicule à M. [X], l’arrêt attaqué prononce par les 
motifs repris au paragraphe 16 de la présente décision.

 20. En se déterminant ainsi, et dès lors qu’en application des dispositions combinées 
des articles 133-16 du code pénal et 769 du code de procédure pénale, la réhabilita-
tion de plein droit d’une condamnation n’interdit pas à la juridiction de prendre en 
compte, lors de l’examen d’une demande de restitution d’un bien qui a servi à com-
mettre les infractions, cet élément de personnalité figurant régulièrement au dossier 
de la procédure par sa mention au casier judiciaire, la chambre de l’instruction n’a 
méconnu aucun des textes visés au moyen.

 21. Dès lors le moyen n’est pas fondé.

 22. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Chau-
velot - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 41-4 du code de procédure pénale ; article 133-16 du code pénal ; article 769 du code 
de procédure pénale.
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RESTITUTION

Crim., 30 mars 2022, n° 21-82.427, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Juridiction non saisie au terme de l’enquête ou juridiction saisie 
ayant épuisé sa compétence sans avoir statué sur la restitution – 
Requête en restitution – Décision de non restitution du ministère 
public – Saisine de la chambre de l’instruction – Décision de refus 
de restitution de la juridiction – Caractère – Décisions ne statuant 
pas sur des poursuites au sens de l’article 4 du Protocole n° 7 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

La décision de refus de restitution d’une juridiction, saisie sur le fondement de l’article 41-4 du code de procé-
dure pénale par une personne reconnue coupable d’avoir commis des infractions et condamnée pénalement par 
une décision distincte d’une juridiction répressive qui a omis de se prononcer sur la restitution de biens saisis au 
cours de l’enquête ou de l’information, ne peut être considérée comme une décision statuant sur des poursuites 
au sens de l’article 4 du Protocole n° 7 à la Convention.

M. [E] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 31 mars 2021, qui, dans la procédure suivi 
contre lui pour violences aggravées en récidive, mise en danger de la vie d’autrui et 
dégradations volontaires, a prononcé sur sa requête en restitution d’objet saisi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement définitif du 4 mai 2020, le tribunal correctionnel de Grasse a déclaré 
M. [X] coupable de violences volontaires sur ascendants suivies d’incapacité inférieure 
à 8 jours en récidive, violences volontaires suivies d’incapacité inférieure à 8 jours 
par ancien concubin avec arme par destination en récidive, mise en danger de la vie 
d’autrui et dégradations volontaires du bien d’autrui et l’a condamné à dix-huit mois 
d’emprisonnement dont neuf mois avec sursis probatoire, sans toutefois statuer sur la 
restitution du véhicule Volkswagen, placé sous scellé durant l’enquête et avec lequel 
le demandeur, qui transportait également leur enfant commun âgé de deux ans, avait 
percuté volontairement le véhicule de son ancienne compagne.

 3. Le 11 décembre 2020, le procureur de la République de Grasse a refusé de faire 
droit à la demande de restitution formulée par M. [X] qui a interjeté appel de cette 
décision.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen pris en ses sixième et septième branches

 4. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen pris en ses autres branches

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de restitution d’un 
véhicule saisi, présentée par M. [E] [X], alors :

 « 1°/ que l’inconstitutionnalité et l’abrogation de l’article 41-4 du code de procédure 
pénale, qui permet de refuser la restitution de biens appartenant au prévenu, et qui ont 
été saisis pendant la procédure ayant abouti à sa condamnation, sans que leur confisca-
tion qui pouvait être prononcée ait été ordonnée, invoquée par mémoire distinct que 
ne manquera pas de constater le Conseil constitutionnel entraînera l’annulation de 
l’arrêt attaqué par application des articles 61-1 et 62 de la Constitution ;

 2°/ que les jugements définitifs ont autorité de la chose jugée ; que, par jugement du 
4 mai 2020, le tribunal judiciaire de Grasse a condamné M. [X] à une peine d’em-
prisonnement, pour des violences volontaires ayant entraîné une ITT de moins de 8 
jours sur son ancienne concubine, avec usage d’une arme et en récidive, commises le 
30 avril 2020, à une peine de 18 mois d’emprisonnement dont 9 mois avec sursis ; 
que, par l’arrêt attaqué, la chambre de l’instruction a rejeté la requête en restitution du 
véhicule Tiguan que M. [X] avait utilisé le jour des faits en venant percuter le véhicule 
de son ex-concubine, en relevant que ce véhicule constituait l’arme par destination 
visées aux poursuites pour lesquelles il avait été condamné et ainsi l’instrument de 
l’infraction dont elle pouvait refuser la restitution et que la gravité des faits et la per-
sonnalité de M. [X] au moment des faits justifiaient de ne pas faire droit à la demande 
de restitution ; que, dès lors que le tribunal correctionnel saisi des poursuites n’avait 
pas condamné M.  [X] à la peine de confiscation de ce véhicule, en refusant de le 
restituer au regard des critères de la peine, ce qui aboutissait à la confiscation de fait 
dudit véhicule que le tribunal correctionnel n’avait pas jugé nécessaire, la chambre de 
l’instruction a porté atteinte à l’autorité de la chose jugée par le tribunal correctionnel, 
en violation des articles 6 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’en refusant la restitution au regard des critères de la peine et au vu des faits de 
violences volontaires par usage d’une arme par destination commis le 30 avril 2020, 
le véhicule étant considéré comme l’arme par destination utilisée au moment des faits 
et à ce titre l’instrument du délit dont la restitution pouvait être refusée, la chambre 
de l’instruction qui prononce ainsi une sanction à caractère punitif, équivalente à une 
confiscation, alors que M. [X] avait déjà été condamné pour les mêmes faits, a violé 
l’article 4 du Protocole n° 7 à la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme ;

 4°/ que portant atteinte au droit de propriété, la confiscation ou le refus de restitu-
tion de biens saisis doit être nécessaire et proportionné au but poursuivi ; que dès lors 
que le tribunal correctionnel n’avait pas jugé nécessaire de confisquer le véhicule de 
M. [X] dont il retenait pourtant la culpabilité pour violences volontaires par usage 
d’une arme par destination, le refus de restitution de ce véhicule, postérieurement au 
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jugement de condamnation, fondé non sur la dangerosité intrinsèque du bien saisi 
mais sur le fait qu’il avait été utilisé pour commettre une infraction, sur la gravité des 
faits et sur la personnalité de M. [X] au moment des faits, ne pouvait être considéré 
comme nécessaire et proportionné au regard d’éléments que le tribunal correctionnel 
avait déjà appréciés ; que dès lors, en rejetant la demande de restitution qui ne pouvait 
être proportionnée au but poursuivi, la chambre de l’instruction a méconnu l’ar-
ticle 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme ;

 5°/ qu’il appartient à la chambre de l’instruction à laquelle est déférée la décision de 
non-restitution de l’instrument de l’infraction rendue par le ministère public après 
que la juridiction de jugement saisie a épuisé sa compétence sans avoir statué sur la 
restitution des objets placés sous main de justice, d’apprécier, sans porter atteinte aux 
droits du propriétaire de bonne foi, s’il y a lieu ou non de restituer le bien au regard 
des circonstances de l’infraction, de la personnalité de son auteur et de sa situation per-
sonnelle ; que, par ailleurs, les juges ne peuvent prendre en considération les condam-
nations ayant entraîné une réhabilitation de plein droit, sauf pour les besoins de la 
récidive ; qu’en prenant en considération, pour apprécier la personnalité M. [X], des 
condamnations dont le juge de l’application des peines avait rappelé dans sa décision à 
laquelle l’arrêt attaqué se réfère qu’elles étaient réhabilitées de plein droit, la chambre 
de l’instruction a méconnu l’article 133-16 du code pénal.»

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen pris en sa première branche

 6. Par décision du 3  décembre 2021 (Cons. Const. 3  décembre 2021, décision 
n° 2021-951 QPC), le Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la Constitution 
l’article 41-4 du code de procédure pénale.

 7. Il en résulte que le moyen est devenu sans objet.

 Sur le moyen pris en sa deuxième branche

 8. Le demandeur ne saurait se faire un grief de ce que la décision de non-restitution a 
porté atteinte à l’autorité de la chose jugée du jugement du tribunal judiciaire l’ayant 
condamné pour violences volontaires mais sans statuer sur la confiscation ou la res-
titution de son véhicule placé sous scellé pendant l’enquête, véhicule, instrument de 
l’infraction, visé comme arme par destination à la prévention.

 9. En effet, en prononçant ainsi, la chambre de l’instruction n’a pas méconnu l’ar-
ticle 6 du code de procédure pénale dès lors que la demande en restitution, initiée par 
le demandeur, n’a pas le même objet que les poursuites engagées contre celui-ci qui 
ont abouti au jugement de condamnation du 4 mai 2020, aujourd’hui définitif.

 10. En conséquence, le grief ne saurait être accueilli.

 Sur le moyen pris en sa troisième branche

 11. Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que 
l’article 4 du protocole n° 7 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales est applicable seulement lorsque sont concernées deux 
procédures de nature « pénale », visant la même infraction, la seconde, qui doit être 
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nouvelle, constituant une répétition des poursuites déjà jugées définitivement dans le 
même Etat par la première.

 12. La Cour européenne des droits de l’homme se fonde, pour écarter l’application de 
ces dispositions, sur plusieurs critères tenant à la fois à la nature de la seconde procé-
dure mais également à celle de la mesure qui a été prononcée à l’issue de celle-ci. Elle 
considère ainsi que ne peut avoir un caractère punitif une mesure prise à titre préventif 
(CEDH, arrêt du 8 novembre 2018, Serazin c. Croatie, n° 19120/15 ; CEDH, arrêt du 
20 mars 2001, Hangl c. Autriche, n° 38716/97).

 13. Par ailleurs, selon une jurisprudence constante, la Cour juge que les sanctions 
imposées pour les mêmes faits par des autorités différentes dans le cadre de procé-
dures distinctes sont considérées comme faisant partie de la même procédure dès lors 
qu’il peut être constaté entre elles un lien, matériel et temporel, suffisamment étroit, 
telle que la mesure prise dans le cadre de la seconde procédure qui est la suite directe 
de la décision de condamnation et ne comporte pas un nouvel examen de l’infrac-
tion ou du comportement en cause (CEDH, arrêt du 13 décembre 2005, Nilsonn 
c. Suède, n° 73661/01 ; CEDH, arrêt du 21 septembre 2006, Maszni c. Roumanie, 
n° 59892/00, §§ 68-70).

 14. Il résulte de ce qui précède le principe suivant : la décision de refus de restitution 
d’une juridiction, saisie sur le fondement de l’article 41-4 du code de procédure pé-
nale par une personne reconnue coupable d’avoir commis des infractions et condam-
née pénalement par une décision distincte d’une juridiction répressive qui a omis de se 
prononcer sur la restitution de biens saisis au cours de l’enquête ou de l’information, 
ne peut être considérée comme une décision statuant sur des poursuites au sens de 
l’article 4 du Protocole n° 7 à la Convention.

 15. Il s’ensuit que le grief ne peut être accueilli.

 Sur le moyen pris en sa quatrième branche

 16. Pour refuser de restituer son véhicule à M.  [X], l’arrêt attaqué relève qu’il est 
insuffisant que l’intéressé fasse des efforts de réadaptation sociale relevés par le juge 
d’application des peines, alors que la période probatoire n’est pas terminée et qu’un 
amendement durable et définitif est loin d’être acquis, que ce magistrat relève aussi 
que si M. [X] n’est pas dangereux sur le plan psychiatrique selon l’expert, « son état 
nécessite un suivi thérapeutique strict afin de prévenir le risque de réitération », que ce 
risque est largement illustré par ses conduites addictives anciennes de consommation 
de stupéfiants qui lui ont valu deux condamnations, ainsi que par d’autres condam-
nations précédentes des chefs de violences avec arme et dégradation du bien d’autrui 
prononcées en 2004 et en 2005, laissant penser qu’il peut s’agir de faits commis selon 
le même mode opératoire que celui au moyen de son véhicule Tiguan, et enfin par la 
condamnation intervenue le 12 février 2020 pour violences commises sur Mme [S] 
qui lui a valu d’être en récidive légale retenue par le jugement du 4 mai 2020.

 17. En l’état de ces énonciations, relevant de son pouvoir souverain d’appréciation, 
dont il résulte qu’elle a apprécié le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée au 
droit de propriété de l’intéressé au regard de la situation personnelle de ce dernier et 
de la gravité concrète des faits, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 18. Le grief ne peut qu’être écarté.



86

Bulletin Chambre criminelle - Mars 2022
Arrêts et ordonnances

 Sur le moyen pris en sa cinquième branche

 19. Pour refuser de restituer son véhicule à M. [X], l’arrêt attaqué prononce par les 
motifs repris au paragraphe 16 de la présente décision.

 20. En se déterminant ainsi, et dès lors qu’en application des dispositions combinées 
des articles 133-16 du code pénal et 769 du code de procédure pénale, la réhabilita-
tion de plein droit d’une condamnation n’interdit pas à la juridiction de prendre en 
compte, lors de l’examen d’une demande de restitution d’un bien qui a servi à com-
mettre les infractions, cet élément de personnalité figurant régulièrement au dossier 
de la procédure par sa mention au casier judiciaire, la chambre de l’instruction n’a 
méconnu aucun des textes visés au moyen.

 21. Dès lors le moyen n’est pas fondé.

 22. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Chau-
velot - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 41-4 du code de procédure pénale ; article 133-16 du code pénal ; article 769 du code 
de procédure pénale.
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Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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